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Le Maire : tous les lundis et mercredis après-midi (à partir de 14 heures) 
ainsi que les samedis matin (de 9 heures à 11 heures), sur rendez-vous en 
contactant au préalable le secrétariat de la mairie.
Les adjoints tiennent une permanence le samedi matin 

PERMANENCES DES ÉLUS
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MAIRIE
Téléphone : 02 54 32 30 19 - Fax : 02 54 32 64 42
E-mail : mairie.st.georges41@wanadoo.fr Site : www.saint-georges-sur-cher.net

Jacques Paoletti et toute l’équipe municipale
vous souhaitent une très bonne année

et vous convient à la cérémonie des vœux
qui se déroulera

le vendredi 13 janvier 2017 à 19 h
à la salle des fêtes

> Réunion publique 20 octobre 2016
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Notre commune se porte bien !

Elle démontre de son dynamisme avec ses associations nombreuses et ses services de proximité qui  se 
développent. Ces activités, qui vous rendent service et consolident l’attractivité de Saint-Georges-sur-
Cher, participent à la création d’emplois. C’est pour nous une priorité. 

Cette priorité nous la partageons avec nos futurs collègues de la Communauté de Communes du Val 
de Cher Controis avec qui nous allons, à partir du 1er janvier 2017, vivre un avenir commun. Les élus 
communautaires de Saint-Georges prendront toute leur place dans cette organisation avec l’ambition de 
faire réussir ce nouveau regroupement intercommunal. 

Après quelques jolis projets portés l’année dernière par votre municipalité, il est grand temps maintenant 
de s’atteler aux sujets liés à l’eau et l’assainissement. Nous sommes très en retard. Nous ne pouvons 
donc plus attendre. Aussi, nous nous sommes engagés dans des démarches d’amélioration, complexes 

et coûteuses, pour remettre à niveau la qualité du service. Les opérations seront lissées sur plusieurs exercices budgétaires tant 
les sommes à y consacrer pèseront lourdement sur les dépenses communales. Nous devrons donc trouver toutes les ressources 
nécessaires pour parvenir à nos objectifs, tout en maintenant notre promesse de ne pas augmenter les taux de la fiscalité locale sur 
ce mandat. 

A une échelle plus grande, notre société, au-delà de la crise économique, souffre d’un manque évident de repères et de valeurs. 

Alors, je forme le vœu que nous puissions nous réunir dans le giron de la seule République et retrouver cette unité nécessaire pour 
reconquérir avec audace l’espérance. 

Tous les élus et les agents communaux se joignent à moi pour vous souhaiter le meilleur à l’occasion de cette nouvelle année.

 Le Maire
Jacques PAOLETTI

Décisions du conseil municipal
7 septembre 2016
•  La commission d’appel d’offres a validé et retenu 

le bureau d’études SAFEGE pour réaliser l’étude 
de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d’eau potable.

•  La commission d’appel d’offres a validé et retenu 
le bureau d’études SAFEGE pour assurer la maîtrise d’œuvre 
relative à l’extension du réseau d’assainissement vers les 
secteurs des Raimbaudières, de Corneboeuf, de Parcay et rue 
Maurice Curie.

•  La commission d’appel d’offres a validé et retenu le bureau 
d’études SAFEGE pour assurer la maîtrise d’œuvre relative au 
transfert des effluents de la commune vers la STEP du SIAAM, 
à la déconstruction de la STEP de Saint-Georges-sur-Cher et à 
l’extension du réseau d’assainissement vers le hameau du Port.

•  La commission sport a validé et retenu le bureau d’études 
ASCISTE Ingénierie pour réaliser l’étude de diagnostic et de 
programmation de mise à niveau des équipements sportifs 
municipaux.

•  Versement d’un fonds de concours à la Communauté de 
Communes du Cher à la Loire pour un montant de 10 000 €, 
dans le cadre de la participation communale à la réalisation : 
-  du dossier de déclaration de projet visant à modifier notre 

POS pour permettre l’extension de la zone d’activités des 
Raimbaudières ; 

-  du PLUi. 

•  Signature de la convention avec la Communauté 
de Communes pour permettre une offre 
stru cturée d’animations à destination des 
adolescents, pour une participation annuelle de 
1 788,50 €.

5 octobre 2016
•  Approbation de la modification des statuts de la Communauté 

de Communes du Cher à la Loire.
•  Acquisition du terrain cadastré section B numéro 764 pour un 

montant de 2 000 € hors frais de notaire. 
•  Signature de la convention avec le Conseil Départemental de 

Loir-et-Cher concernant la mise à disposition du hall sportif 
à titre onéreux pour un montant de 200 €, à destination des 
personnes bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active.

16 novembre 2016
•  Maintien des tarifs communaux sans augmentation, sauf pour :

-  remplacement de compteur de Ø 15 ou 20 qui passe de 116 € 
à 150 €

-  la borne incongelable qui passe de 300 € à 350 €
- la redevance assainissement qui passe de 2,10 € à 2,20 €

•  Validation du nom « Val de Cher-Controis » pour le nouvel ECPI, 
l’adresse du siège social et administratif, le projet de statuts du 
futur ECPI ainsi que la répartition des sièges communautaires.
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Recettes de fonctionnement 2015
Montant des recettes Pourcentage / montant total dépenses

IMPÔTS ET TAXES  833 279,00 € 39%

DOTATIONS 798 676,00 € 37%

AUTRES REVENUS 514 991,00 € 24%
Services périscolaires, cantine… 127 571,00 €  
Revenu des immeubles 13 647,00 €  
Résultat de fonctionnement 2014 295 976,00 €  
Divers 77 797,00 €  

TOTAL DES RECETTES FONCTIONNEMENT 2 146 946,00 € 

Finances de la commune
Chaque année, votre conseil municipal construit les différents budgets de la commune en fonction des charges prévisionnelles et 
des recettes permettant leur financement.

C’est un exercice délicat, en particulier dans un contexte de fortes incertitudes liées à la réduction significative des dotations de 
l’Etat, comme le rappelle le bureau d’expertise financière MAZARS que la commune a missionné dans le cadre d’une prospective 
financière pour les années à venir :

•  La période 2016-2021 va être marquée pour toutes les collectivités locales par une évolution considérable de leur environnement 
juridique et financier.

•  L’ampleur et la rapidité de ces évolutions vont générer pour toutes les collectivités un impact majeur
    et nécessiteront donc des décisions également rapides et massives, c’est un changement profond
•   L’enjeu pour la commune de Saint-Georges-sur-Cher :  

maintenir son excédent brut de fonctionnement (en accentuant l’optimisation des dépenses de fonctionnement et en 
recherchant des marges de manoeuvre) pour financer sereinement les projets d’investissement prévus et pouvoir faire face 
aux incertitudes de la période à venir

Les dépenses totales de la commune ont été les suivantes pour l’exercice 2015
(Hors budget CCAS)

Budgets Fonctionnement Investissement
Principal 1 415 190 € 749 258 € 
Eau potable 171 696 € 50 822 € 
Assainissement 163 117 € 155 918 € 
Logements 161 273 € 116 556 € 
Commerces 84 679 € 61 840 € 
Total 1 995 955 € 1 134 394 € 

Finances de la commune
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Finances de la commune

Les recettes provenant des dotations se situent dorénavant en dessous de celles provenant de la fiscalité locale. La participation 
des collectivités aux nécessaires efforts de réduction du déficit public montre directement ses effets, même si notre commune 
bénéficie d’une dotation de solidarité rurale en augmentation qui permet d’atténuer la baisse du montant des dotations. 

Les conclusions de cette prospective financière mettent en évidence d’une part la bonne santé financière de notre commune, et 
d’autre part notre capacité à porter un certain nombre d’investissements nécessaires, tel le raccordement à la station d’épuration 
du SIAAM à Chissay en Touraine (plus de 1 millions d’euros) ou encore la réhabilitation de notre Hall Sportif. 
Evidemment, il s’agira de poursuivre une gestion sérieuse en contenant les dépenses de fonctionnement au profit des dépenses 
d’investissement.

Dépenses de fonctionnement 2015
Montant des 

dépenses

Pourcentage / 
montant total 

dépenses
CHARGES GENERALES  477 287 € 34%
Energie (gaz, électricité, fioul, éclairage public…) 97 272 € 
Repas cantine scolaire 82 612 € 
Entretien bâtiments, réseaux et petits matériels 50 530 € 
Assurances (bâtiments et véhicules) 21 455 € 
Communication (Bulletin, Échos…) 6 748 € 
Fournitures diverses et petits équipements (bibliothèque, école, TAP, voirie, mairie…) 46 947 € 
Prestations de services (sorties accueil de loisirs et piscine écoliers, TAP) 21 140 € 
Entretien des espaces verts (stade de football, pôle médical, centre bourg…) 21 988 € 
Location et maintenance (informatique, photocopieurs…) 32 144 € 
Participation transport scolaire Conseil Départemental 41 7 219 € 
Frais de télécommunications 7 124 € 
Frais d'affranchissement 7 589 € 
Nettoyage des locaux (salle des fêtes, gymnase…) 26 427 € 
Taxes foncières et autres taxes 10 226 € 
Divers 37 866 € 

CHARGES DE PERSONNELS ET ELUS  699 792 € 49%

CHARGES DE GESTION 238 111 € 17%
Service incendie et secours 42 516 € 
Virement vers les budgets annexes 63 603 € 
Contribution organismes de regroupement (SMIEEOM, Cher Canalisé, Pays Vallée du Cher…) 21 611 € 
Intérêts des emprunts 63 905 € 
Subventions aux associations 18 270 € 
Divers 28 206 € 

TOTAL DES DÉPENSES FONCTIONNEMENT 1 415 190,00 € 
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Patrimoine
Depuis 2014, la nouvelle commission « Patrimoine » s’est 
réunie à plusieurs reprises pour établir un premier diagnostic 
de l’état du patrimoine municipal. 

Le constat a démontré le besoin urgent de réparations, 
consolidations et grands nettoyages. Ainsi, nous avons 
décidé de programmer chaque année des actions correctives 
nécessaires. Par exemple, l’un des premiers chantiers a été 
de consolider le bâtiment de l’ancienne école Bretonneau 
pour y refaire les gouttières, restaurer le linteau d’une fenêtre 
très endommagé par l’humidité, optimiser la place disponible 
pour libérer de nouveaux espaces associatifs. De même, 
la cour et le préau ont été aménagés afin de permettre le 
stationnement d’environ 12 véhicules.

En parallèle, nous avons réalisé d’autres opérations, comme 
la réfection des gouttières de l’église et des logements 
Marcel Bisault, un important nettoyage des cheneaux de la 
salle des fêtes, un traitement anti-mousse de la toiture de la 
mairie et de la caserne des pompiers. La prochaine opération 
programmée pour 2017 sera la réfection d’une partie de la 
façade des logements Bisault qui est hélas très endommagée 
par un sérieux développement de salpêtre.

St-Georges-sur-Cher dispose aussi d’un héritage de très 
longue date, représenté par un patrimoine culturel et 
immatériel intéressant. Nous souhaitons maintenant le mettre 
plus en lumière et le valoriser. En effet, nous trouvons dans ce 
grand chapitre de nombreux éléments tels que les paysages 
de la vallée du Cher, formalisés par les nombreux coteaux 
viticoles, les habitations dont l’architecture et la construction 
typiquement Tourangelle font écho à la blancheur du tuffeau. 
L’histoire de Saint-Georges est retracée dans de nombreux 
documents, depuis l’époque gallo-romaine, en passant par 
la guerre de cent ans jusqu’à nos jours. Ainsi, l’histoire des 
hameaux, de l’Eglise, du manoir des Couldraies, du Prieuré 
de la Chaise, le Port et la batellerie sur le Cher, la viticulture et 
les loges de vigne, les anciens puits, le lavoir... sont autant de 
témoignages qui racontent et constituent la richesse de notre 
patrimoine. Ces éléments font partie de l’identité de notre 
commune, et participent de son attractivité, entre tradition 
et modernité.

Notre objectif est donc de mieux les identifier pour mieux les 
mettre en valeur. 

Ainsi, nous faisons appel à toutes les personnes qui 
disposeraient de documents historiques intéressants qui 
pourraient participer à une première phase de diagnostic. 
N’hésitez pas en ce sens à contacter la Mairie.

Gymnase communautaire
Suite à une étude de faisabilité 
et de programmation, la CCCL a 
missionné un architecte pour définir le projet qui a été validé 
par les élus. 
Après les phases administratives (permis de construire, 
appel d’offres), les travaux ont débuté en juin 2016 et 
doivent s’achever en juin 2017. Le coût de l’opération est de 
1 750 988.42 € HT et bénéficie d’aides de l’Etat, de la Région, 
du Département et de la Ville de Montrichard Val de Cher
Cet équipement sera opérationnel pour septembre 2017. Il 
accueillera les clubs de sport collectif ainsi que les scolaires 
(primaires et collège).

Fusion
La loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (loi NOTRé) comporte de nombreuses 
dispositions sur les intercommunalités et fixe un seuil mini-
mum de population pour les Communautés de Communes. Ce 
seuil est de 15 000 habitants et peut être adapté selon des 
dérogations précises.
La CCCL, qui a une population de 13 202 habitants, ne rentre 
pas dans ces dérogations et doit donc évoluer. C’est pourquoi, 
le Préfet prévoit une fusion de la CCCL avec la Communauté de 
Communes Val de Cher Controis au 1er janvier 2017.
Même si cette proposition ne convient pas aux communes et 
aux deux Communautés de Communes qui se sont prononcées 
contre en raison d’une date de mise en œuvre trop rapide, 
l’évolution des périmètres semble inéluctable.
Nous travaillons donc avec Val de Cher Controis pour préparer 
au mieux cette fusion. Certaines compétences étant différentes 
entre les deux Communautés de Communes, la loi donne un 
délai (entre 1 et 2 ans) pour que la nouvelle structure décide 
des compétences qu’elle va exercer et des actions qu’elle va 
réaliser.

La nouvelle Communauté de Communes VAL DE CHER 
CONTROIS qui sera créée au 1er janvier 2017 représentera 
37 communes pour une population de 47 812 habitants.

Communauté de Communes du 
Cher à la Loire
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Zone d’Activités Communautaire à Saint-Georges-sur-Cher

La Communauté de Communes continue de travailler sur 
l’extension de la Zone d’Activités (ZA) de Saint-Georges-sur-
Cher, qui n’a plus de disponibilité foncière.

L’extension se fait en continuité du Clos des Raimbaudières et 
en bordure de la RD 976. Elle porte sur une surface totale de 
11 hectares, avec une 1re tranche de 6,5 hectares.

La CCCL a missionné des bureaux d’études pour définir le 
projet d’aménagement et réaliser les dossiers réglementaires.

La CCCL est propriétaire de toutes les parcelles suite à 

l’achèvement des acquisitions foncières, avec le soutien de la 
commune de Saint-Georges-sur-Cher.

Le plan d’aménagement a été retenu avec le positionnement 
des voiries, des réseaux, des bassins de rétention. Un 
traitement paysager qualitatif sera réalisé afin de préserver 
les espèces existantes et les paysages, et éviter les nuisances 
auprès des riverains.

Le dossier a été présenté à la Commission Départementale 
de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
qui a rendu un avis très favorable. Une enquête publique a été 
lancée pour inscrire ce projet dans le Plan d’Occupation des 
Sols de la commune et céder à la Communauté le chemin rural 
« Saint Aignan au clos des Raimbaudières ».

Les demandes de subvention pour ce projet, estimé à plus  
de 2 000 000 €, vont être déposées et les travaux devraient 
débuter avant la fin de l’année 2017, ou au plus tard au tout 
début de l’année 2018. Enfin, il sera temps de proposer les 
terrains aux porteurs de projet qui attendent impatiemment ce 
développement de notre zone d’activités. 

La compétence voirie est assurée depuis plusieurs 
années maintenant par la Communauté de 
Communes du Cher à la Loire. Le responsable du 
suivi de cette compétence à l’échelle de la commune 
est Yannick Thielin, 1er adjoint. 

En 2016, plusieurs chantiers importants ont été 
réalisés :
•  Renforcements et entretien notamment route de 

Villeneuve et de Jarnac : 41 391,96 €
•  Création de l’aire de camping-car dont nivelage, 

mise en œuvre de cailloux et de calcaire : 20 520 €
•  Travaux suite aux intempéries et inondations de fin 

mai 2016 : 24 102,61 €
•  Réfection de chaussées et fossés, route du Roc et 

Moulin du Porteau
•  Aménagement rue des Champs Blancs et 

nettoyage des fossés rue Maurice Curie pour 
faciliter l’écoulement du Bourjeou lors de très 
fortes précipitations.

Le budget 2016 prévoit 146 645,38 € pour tous 
les travaux dont 41 151,93 € pour les charges de 
personnel affectées à la voirie.

Voirie >  Travaux de 
renforcements 
et entretiens des 
chaussées

>  Travaux de 
réfections et 
aménagements 
suites aux 
inondations de fin 
mai 2016

>  Aire de  
camping car
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L’eau et l’assainissement

L’eau et l’assainissement sont des compétences très impor-
tantes, le plus souvent gérées par des regroupements 
de communes tant ces sujets deviennent de plus en plus 
complexes, encadrés par une règlementation en perpétuelle 
évolution.  
La commune assure quant à elle ces compétences en régie, 
c’est-à-dire seule, sans faire partie d’un regroupement 
intercommunal ou encore sans concéder l’exercice de ces 
compétences à une entreprise privée. Ce fonctionnement, qui 
n’est pas unique, loin s’en faut, pose aujourd’hui de réelles 
difficultés au regard des moyens techniques et financiers qui 
sont les nôtres. 
En outre, il faut savoir que ces deux compétences seront 
exercées en 2020 par la Communauté de Communes, par la 
force de la loi NOTRé. 
Face à ces enjeux, et avant ces échéances, nous devons 
réaliser plusieurs opérations pour améliorer la qualité du 
service et assurer une gestion plus respectueuse de notre 
environnement. 

L’EAU

Notre réseau d’eau potable vieillit, et nous constatons de plus 
en plus des fuites, en particulier sur le secteur de la Chaise. 
Cette situation n’est plus acceptable, et nous devons donc 
trouver les causes de ces nombreux dysfonctionnements pour 
assurer la mise en place d’actions correctives (réparation, 
remplacement etc.). 
Une première étape de diagnostic est donc indispensable. 
Elle a débuté par l’installation récente de trois compteurs 
sectoriels. Ces nouveaux gros compteurs auront pour fonction 
de rendre plus facile la localisation des fuites par secteur et 
d’améliorer ainsi le programme de remise en état du réseau 

d’eau potable. Tous les jours, via une 
interface informatique, nous serons 
alors en capacité de mesurer les 
débits d’eau, à toute heure de la 
journée et de la nuit. Les données 
récupérées se ront analysées afin de 
faire ressortir les anomalies. 
Cette étude patrimoniale de notre 
réseau d’eau potable est un préalable 
incontour nable avant d’amorcer un 
programme de rénovation. 

L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne accompagne le financement 
à hauteur de 80 % du montant total de l’étude et des travaux 
de pose des compteurs sectoriels. 

L’objectif à terme est double : 
- améliorer la qualité du service de distribution en limitant les 
coupures devenues trop fréquentes, ce qui dégrade de fait la 
qualité du service de distribution ;
- augmenter le rendement de production. Ce dernier est 
actuellement de 50%, ce qui signifie que lorsque nous puisons 
100 litres d’eau depuis le forage, nous perdons 50 litres avant 
la distribution. Près de 50 % d’eau qui sont perdus dans la 
nature, alors même que l’eau est une ressource précieuse ! 
Nous devons donc améliorer ce rendement en le portant au 
moins à 70%. C’est l’objectif fixé.

L’ASSAINISSEMENT

La commune se distingue par une faible couverture en réseau 
collectif d’assainissement. En effet, seulement 60 % des eaux 
usées produites par les usagers sont récupérées dans un réseau 
dédié pour y être traitées ensuite par la station d’épuration de 
la commune. Les autres eaux usées produites par les habitants 
sont traitées directement grâce à des installations individuelles 
autonomes, plus ou moins récentes, contrôlées tous les 10 ans 
par le service du SPANC (Service Public d’Assainissement Non 
Collectif) de la Communauté de Communes.

Le prochain contrôle devrait d’ailleurs se dérouler en 2017 
pour les 550 usagers concernés de la commune…

Nous devons donc améliorer cette desserte en réseau collectif, 
malgré les contraintes financières qui pèsent sur notre budget 
d’assainissement déjà déficitaire. Mais avant d’imaginer une 
extension de notre réseau d’assainissement, il est nécessaire 
au préalable de repenser le traitement actuel qui n’est plus 
adapté du fait d’une station d’épuration obsolète et sous-
dimensionnée. Ainsi, nous avons décidé, après plusieurs mois 
d’études, de raccorder notre réseau à la station d’épuration du 
SIAAM localisée à Chissay en Touraine. Nous en profiterons en 
parallèle pour revoir complètement le réseau collectif du Port. 
Cette opération sera suivie par notre maître d’œuvre SAFEGE 
qui vient d’être choisi. La dépense d’investissement est estimée 
à plus de 1 000 000 € HT. Nous avons déjà l’assurance d’une 
subvention de l’état de 200 000 €. Nous attendons maintenant 
la réponse de l’Agence de l’Eau pour un accompagnement de 
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Vie Municipale
L’eau et l’assainissement

l’ordre de 30 %. Il resterait donc à la charge de la commune 
une dépense de plus ou moins 500 000 €.
Nous espérons que cette opération sera terminée en 2018 
pour essayer ensuite d’amorcer le projet d’extension du 
réseau d’assainissement sur le secteur des Raimbaudières, 
Corneboeuf, Parçay, les Noues Mozelles et de la rue Maurice 
Curie. 
L’investissement est estimé à 735 000 € HT. Nous avons déjà 
l’assurance d’un accompagnement de l’Etat à hauteur de 
100 000 €. Nous allons prochainement formaliser une nouvelle 
demande d’aide financière à l’Agence de l’eau. En fonction des 
taux de subventionnement, et de notre capacité à investir sur 
cette opération, nous espérons rendre concrète cette opération 
attendue par de nombreux administrés. L’incertitude de ce 
projet ne nous permet pas toutefois de vous présenter pour 
l’heure une date prévisionnelle de réalisation. 

2016 ANNÉE D’ESPOIR(S) POUR LE CHER CANALISÉ.

Bien que le début de saison, perturbé 
par des intempéries exceptionnelles, 
ait fait craindre le pire, l’horizon 
s’est ensuite bien dégagé. Une 
crue, dont le Cher a le secret tous 
les 10 ou 20 ans, a condamné toute 
activité sur la rivière début juin. Les 

quantités d’eau accumulées ont mis très longtemps à s’écouler, 
et ce n’est que le 6 juillet qu’il a été possible de relever le 
barrage de Civray dans des conditions acceptables.

Premier objectif atteint : une bonne nouvelle ne venant jamais 
seule, alors que les agents du Syndicat remontaient le barrage de 
Civray, la Commission Locale de l’Eau votait à la majorité absolue 
le règlement du SAGE Cher aval (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux). Ce document fixe, entre autres, les conditions 
d’utilisation des barrages en conservant les ouvrages, ce qui 
nous laisse de belles perspectives pour le développement 
touristique. Une étude sur la continuité écologique se déroule 
parallèlement aux travaux du SAGE Cher aval. 

Deuxième objectif atteint : le Conseil Départemental d’Indre-
et-Loire s’est engagé à réaliser la rivière de contournement de 
Civray qui conditionne la remontée précoce de ce barrage. 

Troisième objectif atteint : les barrages situés sur le parcours 
de l’événement phare de l’été « Jour de Cher » ont pu être 
relevés à temps avant le festival.

Quatrième objectif atteint : le 28 juillet, pour la première fois 
depuis 10 ans, l’ensemble des dix barrages du Syndicat du 
Cher canalisé étaient remontés.

Cinquième objectif atteint : après les portes d’écluse de 
Roujoux en 2015, ce sont celles de Vallet et de Nitray qui ont 
été réparées.
Suite aux crues, des installations mécaniques et électriques 
ont dû être révisées. 

D’autres objectifs restent à atteindre, en particulier :
• La mise en place de la signalisation à proximité des ouvrages.
• La rénovation des commandes de portes en Loir-et-Cher.
• La mise en place de pontons supplémentaires.
• Le remplacement des portes d’écluses en bois.

Avec les nouvelles lois qui vont bientôt entrer en vigueur, 
confiant la gestion des milieux aquatiques aux Communautés 
de Communes, d’autres perspectives se profilent. L’État 
délègue actuellement l’entretien du Cher entre Tours et Bourré 
au Syndicat du Cher canalisé, d’autres secteurs sont délégués, 
en amont comme en aval, et dans certains cas, des Syndicats 
de rivière interviennent sur les affluents. 
A terme, il faudra inévitablement assurer une gestion cohérente 
des eaux et des milieux aquatiques sur l’ensemble du bassin 
du Cher canalisé, de la confluence à St Aignan, voire affluents 
compris. La réponse à cette question sera l’un des enjeux de 
2017.
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Environnement

Nettoyage de printemps

Samedi 11 mars 2017 de 9 h à 12 h
(Rendez-vous près de l’ancien camping)
Des personnes inconscientes ou sans scrupules continuent 
à souiller notre environnement, c’est pourquoi, nous 
renouvelons cette opération citoyenne. Les habitués le 
savent, cette matinée utile est particulièrement conviviale.
Les attelages de St Julien et le SMIEEOM nous accompa-
gneront pour aider au transport et à l’évacuation des déchets, 
ainsi que pour la fourniture des équipements (sacs poubelle, 
gants...). Un casse-croûte sera proposé en fin de matinée.
Nous comptons sur votre participation.

Saint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017

Que faire des 
médicaments 
périmés ou 
inutilisés ?

Via le réseau Cyclamed, votre pharmacien reprendra vos 
médicaments non utilisés avec leur emballage, à la fin de 
votre traitement. (Les emballages cartonnés vides peuvent 
aller avec les autres emballages recyclables).
Cette filière de valorisation spécifique permet d’éviter la 
contamination des eaux souterraines par les médicaments 
(molécules chimiques, hormones...).

Déchèterie de Montrichard

En 2015, près de 260 kg de matières par habitant ont été déposés 
en déchèterie. Ces apports sont majoritairement valorisés et 
évitent de nombreux dépôts sauvages. Avec une augmentation 
régulière des flux sur le site de Montrichard, la déchèterie arrive 
à saturation.
La direction du SMIEEOM, consciente du problème, recherche 
depuis plusieurs années un terrain susceptible d’accueillir un 
nouvel  équipement (idéalement proche de Pouillé ou Angé) et à 
ce jour, aucun terrain  disponible ne répond au cahier des charges.
Il a donc été décidé de travailler à l’élargissement et la 
réorganisation de la déchèterie de Montrichard : la réserve 
foncière actuelle (600 m2), devrait permettre d’accueillir 3 ou 
4 bennes supplémentaires ainsi qu’un « local réemploi ». 
C’est aux côtés de Stéphanie Maunoury, technicienne principale 
responsable du projet, que nous travaillons pour faire aboutir 
le plus vite possible une solution qui permettra d’améliorer le 
service avec une dépense modérée. 

Troc aux plantes,
dimanche 30 avril 2017

C’est gratuit, ouvert à tous et ça vous permet d’échanger 
autour d’une passion que nous sommes nombreux à partager, 
le jardinage. 
L’année dernière, des centaines de plantes ont changé de 
main dans la joie et la bonne humeur, alors, n’hésitez pas 
à nous rejoindre. Pour participer, il vous suffit simplement, 
d’apporter quelques semis, boutures, graines... ou tout autre 
objet en rapport avec le jardin.
Comme l’année passée, les emplacements seront gratuits, 
sans réservation, et des stands ainsi qu’une buvette seront 
installés avec l’aide du Comité d’Animation.
Le troc se déroulera sur la place Bretonneau de 9 h à 13 h 
(près de l’église).

Concours maisons fleuries & 
illuminations de Noël
Nous remettrons les prix aux lauréats des différents concours 
lors de la cérémonie des vœux du 13 janvier 2017.
(Salle des fêtes, à partir de 19 h).

Horaires d’hiver : du 1er octobre au 31 mars :

Lundi : 10h - 12h / 14h - 17h
Mardi : fermé
Mercredi : 10h - 12h / 14h - 17h
Jeudi : fermé le matin / 14h - 17h
Vendredi : 10h - 12h / 14h - 17h
Samedi : 10h - 12h / 14h - 17h

Ces horaires sont valables sur les quatre déchèteries 
de Billy, Contres, Noyers-sur-Cher et Montrichard.

SMIEEOM Val de Cher
22 rue de Gâtines 41110 SEIGY
02 54 75 76 66
sieeomvaldecher@wanadoo.fr
www.smieeom.fr
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Vie Municipale
Affaires sociales 
Marpa…ou pas ?

Dans le cadre du développement des services proposés à la 
population de St-Georges, la municipalité a lancé une réflexion 
sur la création d’un lieu d’habitation pour les personnes 
âgées. Mais avant de donner vie à un tel projet, il est bien-sûr 
indispensable de s’assurer des besoins réels des personnes 
potentiellement concernées.

Aussi, accompagné dans cette démarche par la Mutualité 
Sociale Agricole, le Centre d’Action Sociale de la commune 
réalise une étude auprès des habitants. Les personnes âgées 
de plus de 75 ans ont été sollicitées par courrier courant juin. 
Plus d’une centaine a répondu positivement pour répondre au 
questionnaire servant de support à cette étude.
Une petite équipe constituée de membres du CCAS, d’élus 
et d’un bénévole, a donc rencontré toutes ces personnes 

volontaires. Durant une heure, ou plus pour les plus bavards, 
les volontaires ont répondu à un questionnaire précis et 
balayant tous les aspects de la vie quotidienne.
Ces questionnaires, une fois dépouillés et analysés par les 
services de la MSA, donneront des indications quant aux 
besoins exprimés par la population concernée. Et permettront 
de travailler au projet le plus adapté pour la commune. 
En attendant le résultat de cette étude de terrain, la 
passation des questionnaires a permis de belles rencontres 
et des moments de convivialité partagés. Un beau travail de 
collaboration... qui n’a pas dit son dernier mot !

Alors, sera-ce une Maison d’Accueil Rurale pour personnes 
agées ? Un habitat partagé ? Des logements adaptés ?...
A suivre…

Un repas des anciens sous le signe de la danse
Comme à l’accoutumée au mois d’octobre, les « sages » 
de la commune ont été conviés par la municipalité pour le 
traditionnel repas donné en leur honneur.

Sages ? Tous ne le sont pas restés pourtant ! 
Car après un excellent et copieux repas préparé avec savoir-
faire par nos artisans locaux, une surprise attendait les 
convives. Entre le fromage et le dessert, le groupe folklorique 
La Gidelle est venu animer de ses danses entraînantes cette 
belle journée. Un trou-normand revisité en quelque sorte... 
Entre deux danses, ce sympathique ensemble originaire 
d’Epeigné-lès-bois, a aussi distillé anecdotes et informations 
sur les costumes, les accessoires, les us et coutumes.

A l’issue de la première partie du spectacle, et afin de 
reprendre des forces, les danseurs ont partagé le dessert avec 
les convives. La seconde partie de la représentation semble 
avoir donné des fourmis dans les jambes des « sages »... qui 
pour certains d’entre eux, n’ont pas résisté à l’appel d’une 
valse ou d’une polka. C’est donc dans une ambiance joyeuse 

et légère que s’est achevé ce bon moment de gastronomie et 
de convivialité.
Reste une question : quelle surprise pour 2017 ? Quelques 
idées pointent déjà le bout de leur nez...
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École, Enfance, Jeunesse

Saint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017

> TAP Chorale dont le travail a été remarqué par 
un public nombreux lors de la commémoration 

du 11 novembre. A la demande de Véronique 
Daluzeau, Correspondant Défense, les enfants ont 

interprété la chanson « Un Automne à Paris » en 
hommage aux victimes du 13 novembre.

Un grand moment d’émotion…

> TAP Aide aux Devoirs : L’art de faire rimer 
l’apprentissage des leçons et plaisir…

> Atelier Yoga - relaxation.
Certains en redemandent…  D’autres cherchent 

toujours le chemin de la zénitude !

> Atelier Créatif 

> Atelier Géo Trouvetout : concevoir ensemble un 
arbre, réussir à le faire tenir debout tout seul et 

comprendre comment en arriver là…

> Les productions de l’atelier Créatif

> TAP Moyenne Section 

> Atelier Ludothèque 

> TAP Grande Section

> Atelier Petit Journal

> Atelier Conte Théâtral
Une réussite pour l’animatrice : voir au bout d’un 

trimestre seulement des enfants timides qui 
désormais osent prendre la parole.

> Eveil à l’Anglais

Retour en image sur les TAP (Temps d’Activités Pédagogiques) animés 
par nos agents communaux et intervenants externes

Merci à Audrey, Céline, Cindy, Claude, 
Delphine, Elodie, Odile, Marie-Laure, 
Mireille, Nathalie, Pamela, Peggy, 
Sandra, Sarah, Sylvie, Rémi, Yoann et 
les autres pour leur travail.
Grace à eux, des activités variées et 
de qualité sont proposées aux enfants 
de l’Ecole du Gai Savoir.
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Vie Municipale
École, Enfance, Jeunesse (suite)
Accueil de Loisirs
Année 2016, une année pleine de changements

Après avoir passé un bel été où la fréquentation moyenne des 
enfants accueillis a été de 20, l’accueil de loisirs a déménagé 
au sein même de l’école du Gai Savoir pour pouvoir accueillir 
les enfants (scolarisés) de moins de 6 ans.

Ainsi, depuis la rentrée de septembre, petits et grands 
cohabitent le mercredi et pendant les vacances scolaires. Avec 
un encadrement qui a bien sûr été renforcé, (3 animatrices le 
mercredi, 3 puis 4 pendant les vacances), nous apprenons à 
vivre ensemble. 

Au programme du mercredi : sieste pour les plus jeunes et 
activités libres ou encadrées pour les plus grands. Durant ces 
dernières vacances, nous avons proposé des thèmes d’activités 
communs, avec néanmoins des temps très différenciés.

Enfin, nous vous rappelons qu’afin d’être certain d’avoir une 

place pour votre enfant et d’organiser au mieux son accueil, 
il convient de remplir les formalités d’inscription au plus vite. 
Le nombre d’enfants accueilli est limité et ne peut dépasser la 
capacité d’accueil autorisée par la DDSCPP 41.

Réflexion sur la Petite Enfance à la Communauté de Communes du Cher à la Loire

Depuis quelques mois, un cabinet d’étude a été mandaté par 
la Communauté de Communes du Cher à la Loire pour étudier 
la pertinence de prendre la compétence Petite Enfance et 
mettre en place une politique commune en faveur des enfants 
de 0 à 3 ans. Nombreux sont les parents à avoir répondu au 
questionnaire pour exprimer leurs attentes en matière de 
garde d’enfants. Les assistantes maternelles ont également 
été consultées et les structures existantes (Multi-Accueil de 
Montrichard et Pontlevoy) analysées. 
Un groupe de pilotage a été mis en place pour étudier les 
meilleurs scénarii répondant aux préoccupations de tous :
- Parents qui recherchent un mode d’accueil correspondant à 
leurs contraintes (horaires, proximité, tarifs...)
- Assistantes maternelles et personnel des structures enfance 

existantes dont nous devons soutenir l’activité professionnelle 
et veiller à ne pas la déstabiliser.
Saint-Georges est la commune où la population enfantine 
est la plus importante mais les assistantes maternelles sont 
nombreuses. Notre commune a la particularité que beaucoup de 
parents exercent leur profession en Indre-et-Loire (Amboise ou 
Tours). Enfin, sur l’ensemble de la Communauté de Communes, 
on note un nombre croissant de parents travaillant en contrat 
à durée déterminée ou interim ou bien en temps partiel, 
recherchant par conséquent des modes de garde temporaires 
et à temps partiel. Tous ces éléments sont actuellement pris 
en compte pour chercher la meilleure réponse « commune » à 
offrir aux familles.
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Services 
Un nouveau cabinet dentaire

Notre commune a la chance de disposer d’une importante offre de 
soins de proximité. Cette dynamique reconnue résulte de la forte 
volonté des acteurs locaux de la santé de proposer le meilleur 
service à la population. 
Depuis le mois de septembre, le Docteur Florent Boileau, 
chirurgien-dentiste, a rejoint le pôle de santé Philippe Maupas 
en y installant son très moderne cabinet dentaire, sur un terrain 
vendu par la commune. Ce nouvel équipement de santé consolide 
et complémente parfaitement l’offre de soins sur notre commune, 
et notre territoire. 
Actuellement, le Docteur Boileau est accompagné par une consœur, 
le Docteur Jessica Millot. Et dès le mois de janvier 2017, le docteur 
Oriane Nublat rejoindra également le cabinet. Cela portera à 4 le 
nombre de chirurgiens-dentistes présents sur notre commune, 
avec le Docteur Bochin qui exerce, lui, déjà depuis de nombreuses 
années. 

Ô Doux Reiki-Lib

a ouvert ses portes le 1er juillet 2016.

Delphine vous accueille à son 
domicile au 14 rue Fleurie à 
St-Georges-sur-Cher dans un 
espace indépendant.

Après 6 années consacrées à la formation, elle vous 
propose différents domaines de soins thérapeutiques 
en complément ou non de la Médecine Traditionnelle, 
pour vous détendre physiquement et mentalement, vous 
libérer de vos tensions et de vos émotions négatives.

La Réflexologie plantaire (et Acupressure), méthode 
éner gétique, simple, naturelle issue de la Médecine 
Traditionnelle Chinoise.

Le Reiki « Energie Vitale Universelle » issu de la Médecine 
Traditionnelle Japonaise fondé en 1865 par Mikao Usui.

Technique douce et puissante d’imposition des mains 
sur le patient, permet de canaliser et d’harmoniser les 
énergies pour atteindre un haut niveau de sérénité et de 
paix intérieure.

La Sophrologie pour enfants : a pour objectif de se 
recentrer sur son corps et agir sur lui en douceur en vue 
de transformer nos états mentaux et émotionnels. Le 
corps et le mental sont en étroite relation.

Le Massage Détente ou Massage Relaxant suite à un 
effort sportif (les produits utilisés seront différents en 
fonction de la demande) : Nuque, Dos et Bras, Cuisse, 
Mollet et Pied. 

Delphine : 0768 760 299 (sur RDV)

Saint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017

Cabinet de psychothérapie et d’hypnose thérapeutique.

Après plusieurs années de travail 
dans le domaine du social, auprès 
d’adultes, d’adolescents et d’enfants 
en difficultés, Elodie BLIN s’est formée 
à la psychologie, à la psychothérapie et 
à l’hypnose (Ecole ApprochePearl). 
Installée depuis 1 an sur la commune 
de Saint-Georges, elle vous accueille, sur rendez-vous, à son 
cabinet de psychothérapie et d’hypnose thérapeutique, du 
lundi au jeudi de 9 h à 19 h, et le vendredi matin de 9 h à 
13 h. 
Une psychothérapie pour qui ? Pour toute personne rencontrant 
des difficultés dans sa vie professionnelle et personnelle 
(couple, travail, enfants, famille, estime de soi, manque de 
confiance, peurs, dépendances...). 
« Toute personne peut être concernée à un moment de sa vie ».

Informations et contact :
Cabinet de Psychothérapie et d’Hypnose thérapeutique
Elodie BLIN - 27 Route de Monteriou
41400 Saint-Georges-sur-Cher
07 68 90 59 90 - www.psy-37-41.fr
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Vie Économique

Services 

Artisanat

Vos baguettes à toute heure

Un nouveau service 
simple, rapide et proche 
de chez vous !
Un distributeur de pain 
a été installé devant le 
Dojo, au pôle de santé 
Philippe Maupas.
Votre baguette à toute 
heure, même le lundi, 
ce distributeur est 
approvisionné plusieurs 
fois par jour et vous 
assure fraîcheur et 
qualité.

La Poste de Saint-Georges-sur-Cher
adapte ses horaires 

Depuis le 05/12/2016, La Poste de 
Saint-Georges-sur-Cher propose de 
nouveaux horaires.
En ajustant l’ouverture du bureau 
aux habitudes de fréquentation des clients, La Poste 
souhaite être là où ils sont au moment où ils en ont besoin. 
C’est dans cet esprit que La Poste a été amenée à ajuster 
et à répartir différemment son offre de services.

La Poste vous accueille depuis le 05/12/2016
au 14 rue Marcel Bisault 

Du mardi au vendredi
de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Le samedi de 9 h à 12 h
Fermé le lundi

Les Sacs à Nadine sont uniques !

Nadine Percher, installée à St-Georges-sur-Cher depuis 3 ans 
est une créatrice, une inventive. Cette grande timide aux doigts 
de fée sait tout faire de ses mains : retouche, confections, 
ameublement et surtout la création de sacs à mains, pochettes 
et accessoires (et seulement des modèles uniques).

« Le tissu me parle, la matière m’interpelle, c’est mon truc ! ». 
Ces quelques mots définissent très bien son « style », sa 
manière de travailler, sa façon de faire. Cette femme de 50 ans 
grande et mince sous l’enseigne Sacanadi (Sacs à Nadine, 
pas mal non !) travaille de longues heures dans sa maison 
transformée en atelier située 17 Chemin de la Vinerie.

Tout part d’une demande ou d’une simple idée puis vient le 
dessin, la découpe papier, le choix du matériau, et enfin le 
façonnage. Et voilà un nouveau sac à main. Et n’ayez aucune 
inquiétude de retrouver le même dans les rues car c’est une 
création unique et au final pour un coût relativement modique 
(à partir de 45 euros).

Il est vrai que cette artisane a travaillé durant deux années pour 
un célèbre couturier de Montrichard et a façonné les douze 
robes qui ont été portées par les demi-finalistes du concours 
de Miss Prestige national 2014 en Alsace, concours de beauté 
féminine crée en 2010 par Geneviève de Fontenay.

Mesdames, si vous désirez le sac et la pochette assortis à votre 
tenue préférée, Nadine réalisera votre ensemble sur mesure 
selon vos recommandations.

Messieurs en quête d’un cadeau original et fabriqué en France 
à la main, Nadine sera ravie de vous recevoir dans son atelier 
pour vous présenter ses créations. 

Vous pouvez aussi retrouver ses nouveautés et suivre toute 
l’actualité de « Sacanadi » sur les réseaux sociaux, sur certaines 
foires et expositions. Mais attention : Coup de cœur assuré !

Contact : Nadine Percher
17 Chemin de la Vinerie
Tél : 06 81 67 39 98 - Percher.nadine@orange.fr
FaceBook / Instagram :
www.facebook.com/nadinecouturiere/
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Pour les associations de la commune qui organisent une activité payante :
1ère location gratuite, les locations suivantes à demi-tarif.

Salle des fêtes ST-GEORGES : comprend toute la salle des fêtes et l’entrée avec le bar, avec ou sans cuisine.
1. Si remise des clés la veille de la location à partir de 15 h = supplément de 40 .
2. Cette salle est réservée aux administrés et associations de Saint-Georges-sur-Cher, sauf exception.

Salle Jean-Marc BESLIN : petite salle en étage avec sanitaire et kitchenette intégrée, réservée pour des réunions et buffets froids.
La commune ne propose pas de location de vaisselle

Horaires des locations : de 9 h à 9 h.

Tarifs Municipaux
Tarifs municipaux 2016

Location salles communales

CIMETIERE
Concession 2 m² 30 ans 170 €
Concession 2 m² 50 ans 255 €
Concession 4 m² 30 ans 335 €
Concession 4 m² 50 ans 505 €
Caveau urne  1 m²
(sans dalle) - 4-6 urnes

15 ans 230 €

Caveau urne 1 m²
(sans dalle) - 4-6 urnes

30 ans 335 €

Caveau urne (avec dalle)
3 urnes

15 ans 230 €

Caveau urne (avec dalle)
3 urnes

30 ans 335 €

Columbarium - 2 urnes 15 ans 160 €
Columbarium - 2 urnes 30 ans 210 €
Jardin du souvenir Plaquette 35 €
Vacation funéraire 20 €

EAU
Prix de vente de l’eau Le m3 1,20 €
Abonnement compteur Ø 15 42 €

Ø 20 44 €
Ø 25 47 €
Ø 30 54 €
Ø 40 60 €
Ø 60 60 €

Remplacement compteur
de Ø 15 ou 20

150 €

Borne incongelable 350 €

ASSAINISSEMENT
Redevance assainissement Le m3 2,20 €
Abonnement 20 €
Branchement 1700 €

SALLE
POUR UNE JOURNÉE

De 9 h à 9 h
POUR UN WEEK-END

De 9 h à 9 h
CAUTION

Commune Hors commune Commune Hors commune

Salle des fêtes ST-GEORGES 400 personnes

Sans cuisine 235 € 350 € 350 € 525 € 500 €

Avec cuisine 350 € 520 € 520 € 780 € 500 €

JEAN-MARC BESLIN 40 personnes

65 € 95 € 95 € 150 € 200 € 

HALL SPORTIF

115 € 170 € 170 € 255 € 

Saint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017
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Infos diverses

Le samedi 16 juillet a eu lieu la première édition de Jour de 
Cher ; un festival fluvial le long du Cher entre Saint-Georges 
et Athée-sur-Cher en passant par Bléré. Un circuit de 18 km à 
pied, en vélo et 10 km en radeau.
C’est un projet communautaire et participatif porté par les 
habitants et les associations du territoire. L’idée était de mettre 
en place une manifestation ludique, itinérante et décalée en 
relation avec la rivière, le Cher.
Le départ du défilé nautique a été donné de Saint-Georges-
sur-Cher. Les 15 radeaux décorés par les habitants de la 
Communauté de Communes ont été mis à l’eau, une belle 
flottille fantasque et colorée, un beau travail de créativité.  
Les randonneurs et cyclistes ont pris, quant à eux, la route 
sur la berge opposée, rive droite, à Chissay-en-Touraine pour 
les différentes randonnées proposées. Tout au long de la 
journée les promeneurs ont pu profiter des chemins de halage 
sur les berges du Cher où des animations de toute sorte les 
attendaient.

De très nombreuses activités étaient proposées avec le 
premier concours international de lancer d’anguille, pique-
nique à Civray de Touraine, un marché goumand et un village 
associatif à Bléré, un repas géant sur le pont entre Bléré et la 
Croix en Touraine.
A chaque écluse, on pouvait entendre d’étonnants concerts 
d’instruments étranges et insolites et retrouver décorations, 
buvettes et stands de restauration.
Pour clôturer cette journée, le feu d’artifice, crée par Pyro 
Concept, a impressionné le public venu nombreux se rassembler 
au bord du Cher. Il mêlait jeux de lumière et musique avec un 
prélude pour nous présenter les différentes communes.
La journée s’est terminée, en dansant, avec Dany Bennett et 
son orchestre.
Voilà un beau projet ! Il n’y a plus qu’à attendre une seconde 
édition pour 2017.
Remerciements à Bérengère
Contact : leschroniquesdeberengere@gmail.com

BANCO pour le JEU des 1000 euros !
Le 24 mars dernier, notre commune a eu le plaisir d’accueillir 
le célèbre jeu radiophonique de France Inter, le jeu des 
1000 euros. 
Animé par Nicolas Stoufflet, globe-trotter infatigable et fort 
sympathique, c’est le plus ancien des jeux de radio, et aussi le 
plus écouté entre 12 h 45 et 13 h, tous les jours de la semaine.
Ce jeu de culture générale, fait de questions envoyées par 
les auditeurs de France Inter et auxquelles les candidats 
sélectionnés doivent répondre dans le temps imparti, a fait 
salle comble à St-Georges. Des fidèles, mais aussi des curieux, 
petits et grands, sont venus assister à l’enregistrement de 
2 émissions, diffusées peu après à l’antenne.
Près de 250 personnes avaient fait le déplacement, et, si l’on 
en croit la rumeur, ont toutes passé un excellent moment de 
détente et de culture, dans la bonne humeur.

Jour de Cher - Communauté de Communes Bléré- Val de Cher. 
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Dimanche 29 janvier 2017, à 15 h 30 à la salle des fêtes de St-Georges-sur-Cher
 
Invités par la Municipalité, les musiciens d’AML se rendront 
à St-Georges-sur-Cher pour un concert dimanche 29 janvier 
2017. L’orchestre d’Harmonie d’Art Musique et Loisirs dirigé 
par Alain Coudrais depuis 2011, participe régulièrement à 
des concours musicaux organisés par la CMF (Confédération 
Musicale de France). Le dernier en date, en 2014 a permis 
à l’orchestre d’être classé en division Honneur. Le Directeur, 
Alain Coudrais, élabore pour l’harmonie des spectacles « son et 
lumières » ; en 2013 le projet Cré’Art associe à l’orchestre un 
chanteur local, Nicolas Debard, un compositeur, Jean-Philippe 
Collec et Fred Boch pour la création des lumières. En juin 2016, 
l’Harmonie participait au concert d’ouverture du festival « Des 
Lyres du Son » créé à l’occasion des 30 ans d’AML.
Les musiciens, amateurs, et professionnels proposeront au 
public un programme varié, interprétant des œuvres classiques 
pour orchestre d’harmonie, mais également des pièces celti-
ques de Bill Whelan et de la variété internationale.

Ce concert sera également l’occasion de retrouvailles. En effet, 
Madame Sauvageau, conseillère municipale, fut plusieurs 
années présidente de l’école de musique et de danse d’Art 
Musique et Loisirs.

Le plus grand contrebassiste du monde en concert
Samedi 18 février, 20 h 30 à la salle des fêtes de St-Georges-sur-Cher

Notre commune recèle des trésors 
cachés, discrets. François Rabbath fait 
assurément partie de ceux là.
François Rabbath est né à Alep en Syrie. 
Ce musicien et compositeur autodidacte, 
commence sa carrière avec ses frères 
dans les cabarets de Beyrouth. Repéré 
par Yehudi Menuhin qui l’encourage à 
poursuivre son chemin musical, François 
Rabbath arrive à Paris en 1956. Là, il devient l’accompagnateur 
incontournable de nombreuses figures du St-Germain-des-
Près de l’époque. Il compose pour le cinéma, la télévision, 
joue avec les plus grands artistes français : Barbara, Brel, 
Aznavour... Il compose et enregistre ses propres albums ; il est 
membre de l’Orchestre de l’Opéra de Paris de 1980 à 1996. 
François Rabbath se produit dans des salles prestigieuses, 
dont l’évocation du nom est déjà une invitation au voyage 
musical : la salle Pleyel à Paris, le Carnegie Hall de New-York, 
en passant par Londres, l’Australie, l’Amérique du sud... Il 
parcourt d’ailleurs toujours le vaste monde pour continuer à 
transmettre son art à des élèves nombreux et enthousiastes.

« Une philosophie musicale »
En effet, F. Rabbath a créé une approche nouvelle, libre, de 
l’enseignement et du jeu de la contrebasse. « Sa fameuse 
technique [est] si complète qu’elle devient une philosophie 
musicale » écrit en 2003 Régis Tremblay dans un journal 
québécois. Michel Legrand dit de lui (et il n’est pas le seul) 

qu’il est le plus grand contrebassiste 
du monde. A l’issue de ses concerts, la 
critique est dithyrambique, sa musique 
touche, d’un continent à l’autre. La 
générosité du musicien n’y est sans 
doute pas étrangère...

Et pourquoi St-Georges dans tout 
cela ?

Alors, me direz-vous, comment se fait-il que nous ayons la 
chance, et l’immense honneur d’accueillir pareille star dans 
notre commune ? Cela tient en trois mots : amour, amitié, 
générosité.
Amour, parce que l’épouse de François Rabbath est « une fille 
du pays », d’aucuns la connaissent depuis fort longtemps. 
Amitié, parce que André, notre épicier préféré, est un 
inconditionnel et un ami du musicien, tout comme son épouse 
d’ailleurs. Générosité enfin, car François Rabbath, qui s’est 
visiblement attaché à St-Georges souhaite depuis longtemps 
offrir un concert aux habitants de la commune. Ce qu’il 
aimerait vraiment ? Jouer pour tous les habitants ! Enfants, 
adultes, jeunes et moins jeunes... sa musique étant accessible 
à tout le monde.
Le samedi 18 février 2017, il sera donc accompagné au piano 
par son fils Sylvain Rabbath, musicien et compositeur (entre 
autres talents) lui aussi. Le programme de la soirée n’est pas 
encore dévoilé... un peu de mystère pour attiser le désir... Et 
en attendant ce moment exceptionnel et rare, à vos agendas !

Manifestations musicales



Connaissez-vous le Transport à la Demande ?
Le principe de ce service mis en place par le Conseil 
Départemental est simple : un véhicule vient vous chercher 
à domicile pour vous conduire à l’une des destinations fixes 
prédéfinies :

Lundi après-midi
•  Gare SNCF de Montrichard (arrivée : 13h20 / départ : 18h35) 

Correspondance SNCF vers Tours à 13h28 (retour à 18h31)
•  Champ de foire à Montrichard (arrivée : 13h30 / premier 

départ : 15h30 / second départ à 18h25) - Correspondance 
avec la ligne 6 vers Blois à 13h47 (retour à 18h23)

•  Rue du Général de Gaulle (pôle médical) à Saint-Georges-
sur-Cher (arrivée : 13h45 / départ : 15h45)

Mercredi après-midi
•  Hôpital de Montrichard (arrivée : 15h / départ : 17h30)
•  Champ de Foire à Montrichard (arrivée : 15h10 / départ : 

17h40)
•  Centre Commercial Montparnasse de Faverolles-sur-Cher 

(arrivée : 15h20 / départ 17h50) 

Vendredi matin
•  Champ de Foire à Montrichard (arrivée : 9h20 / départ : 

11h20)
•  Centre Commercial Montparnasse de Faverolles-sur-Cher 

(arrivée : 9h35 / départ : 11h30)
•  Rue du Général de Gaulle à Saint-Georges-sur-Cher (pôle 

médical) (arrivée : 9h40 / départ : 11h40) 

Pour réserver, il vous suffit d’appeler la centrale de 
réservation au 02 54 58 41 50,
au plus tard à midi la veille de votre déplacement.

Tarifs :
•  2 € le trajet soit 4 € aller-retour à acquitter auprès du 

transporteur.
•  Gratuit pour les personnes handicapées, les demandeurs 

d’emploi, les bénéficiaires du RSA et les bénéficiaires de 
l’allocation de solidarité aux personnes âgées, titulaires de 
la carte gratuité
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Infos diverses

Vendredi 28 avril 2017, 19 h 30, à la salle des fêtes de 
St-Georges-sur-Cher : Phil Hague Quartet

Créé sous l’impulsion du batteur Philippe Haguenier, ce quartet, 
très équilibré au niveau des différents instruments (piano, basse, 
batterie et trompette), fait fusionner les différentes origines 
artistiques de ses musiciens, qui signent collectivement les 
compositions personnelles et les arrangements des standards 
qu’ils affectionnent : jazz instrumental, swing brésilien et jazz-
rock.

Avec le souci permanent d’explorer divers climats, timbres et 
couleurs, le Phil Hague Quartet surprend, et sait transmettre 
au public son énergie, sa passion, sa complicité et sa musique 
généreuse.

Concert de l’Ensemble Orchestral de Loir-et-Cher
Vendredi 17 mars 2017, 20 h 30 à la salle des fêtes
de St-Georges-sur-Cher

« Ballets russes, contes et sortilèges »

Toujours plus audacieux, l’Ensemble Orchestral du Loir-et-
Cher nous enchantera à nouveau cette saison avec deux chefs-
d’œuvre du répertoire russe, compositions romantiques par 
excellence, aux parfums venus d’ailleurs : Le Lac des Cygnes 
(Suite) de Tchaïkovski et Sheherazade de Rimski-Korsakov.
Cet orchestre symphonique composé de 57 musiciens 
professionnels, dirigé par Monsieur Claude Kaesmacker,  
s’inscrit dans une grande tradition musicale qui fait aujourd’hui 
une des fiertés culturelles de notre département.
Alors, n’hésitez pas à venir nombreux !
Billet d’entrée :
10 euros pour les adultes et 7,50 € pour les moins de 18 ans. 
Gratuit pour les moins de 12 ans. 
Pas de réservation, les billets seront à prendre sur place, le soir 
même, à partir de 20 heures, à la salle des Fêtes.

Manifestations musicales
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> 12 mars 2016
   Journée nettoyage

> 25 mars 2016
   Ensemble Orchestral
   du Loir-et-Cher

> 22 mai 2016 - Troc aux plantes

> 25 juin 2016
    Inauguration aire de camping car

> 24 mars 2016
Jeu des 1000 euros

> Cérémonie du 8 mai 2016

> 25 juin 2016
     Inauguration exposition 

permanente cartes postales 
anciennes

Saint-Georges
sur-Cher
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> 26 juin 2016
   Fête de la musique

> 13 septembre 2016
    Inauguration du City Park

> 15 octobre 2016
   Repas des anciens

> 5 novembre 2016
   Élection Miss Touraine

> 13 juillet 2016
Fête nationale

> 13 septembre 2016
Forum des associations

> Cérémonie du
   11 novembre 2016
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Au temps des tuileries.
Quand le regard s’attarde sur les vieux murs, qu’on entreprend 
une démolition d’anciens bâtis, ou qu’on visite une cave au 
plafond à voutains, on peut voir des briques aux estampilles 
très lisibles.
Elles témoignent, comme les tuiles encore en place sur 
beaucoup de toits de St-Georges, d’un temps où les matériaux 
de construction se trouvaient sur place ou dans les environs : 
sable, argile, moellons, tuffeau, pierre de St-Georges. Les 
ardoises qu’on voit sur certains toits venaient de Trélazé, près 
d’Angers, par bateaux et coûtaient plus cher.
Il a existé à St-Georges deux tuileries, une très ancienne au 
hameau du Port, visible sur le plan cadastral de 1809, et une 
autre plus récente au hameau des Roches près de Vrigny.
Dans les registres paroissiaux, on trouve des tuiliers dès le 
XVIIème siècle.
Les frères et cousins Archambault sont les plus anciens que 
nous ayons retrouvés : Etienne Archambault (1623-1682), 
Marc Archambault (1630-1705), Jean Archambault (1638-
1699).
Ils étaient de père en fils, tuiliers et voituriers par eau, mais 
également pêcheur et vigneron pour le cousin Marc. La 
navigation sur le Cher n’étant pas possible toute l’année, ils 
pouvaient avoir plusieurs métiers. Les enfants d’Etienne et son 
gendre, Blaise Richard, ceux de Marc et leurs descendants 
continueront à cuire les tuiles, les briques et la chaux, et les 
vendront dans les villages sans tuilerie des alentours : Chissay, 
Chisseaux, Chenonceaux, Francueil, Epeigné et Céré.
L’argile extraite était transportée dans des tombereaux. Elle 
était ensuite broyée, mouillée, pétrie (piétinée) et débarrassée 
des derniers cailloux. Bien reposée (mûrie), elle était façonnée 
à la main dans des moules en bois sans fond qu’on mouillait et 
tapissait de sable pour faciliter le démoulage. 
Empilées dans le séchoir, elles durcissaient doucement 
pendant un temps variable avant d’aller cuire dans le four 
chauffé à 900°. 
La mécanisation au XIXème siècle remplaça le travail à la main 
par des machines.

Saint-Georges possédait à certains endroits de belles carrières 
d’argile. La dernière exploitée se trouvait dans le bois de 
Gratteloup. Il y a eu aussi des extractions près du moulin de 
Bray.

Des documents trouvés aux archives nous racontent l’histoire 
de la tuilerie du port. Elle se trouvait de « temps immémorial » 
près du Cher au bout de l’actuel passage du Saumon.
En 1822, devenue trop vétuste, elle a été reconstruite plus à 
l’Est du hameau, là où il y avait peu d’habitations, actuellement 
passage des Glycines.

Saint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017
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On peut voir le grand séchoir et le four sur le plan tracé à 
l’occasion d’un différend, qui entraîna une pétition en 1862 
signée d’une douzaine d’habitants proches de cette nouvelle 
tuilerie. Après 1823, des maisons se sont construites à l’est 
du hameau à proximité de la tuilerie d’André Archambault et 
de son cousin Sylvain Archambault. Les plaignants demandent 
l’arrêt de l’exploitation car « la fumée vient dans leur maison, 
les fusées du feu tombent sur leur toit et la dite fumée brûle les 
arbres et les légumes ».

Une enquête publique en décembre 1862 et un échange de 
courriers entre le maire de l’époque, M. Villateau, le préfet, 
le curé, les habitants et les tuiliers, aboutira au maintien de 
cette tuilerie, très utile pour la commune ; À condition qu’une 
cheminée soit construite (le four n’en avait pas) et qu’une 
autorisation soit officiellement demandée (accordée en janvier 
1863). Désormais en règle, les tuiliers continuèrent donc à 
cuire les briques et les tuiles 2 fois par mois, en automne et 
en hiver.

Mais de nouvelles plaintes arrivent en 1877. Le commissaire 
de police vient constater que la cheminée n’a pas la hauteur 
imposée par l’arrêté d’autorisation. Elle devrait mesurer 
10 mètres : il manque 50 cm ! Une mise en demeure en 
octobre 1877 aboutira à une mise en conformité en novembre 
de la même année.

Deux ans plus tard, en mars 1879, François Gaudronneau 
demande l’autorisation de construire au lieu-dit « les Roches » 
un four à tuiles, briques et chaux. Le maire donne son accord. 
Il y aura environ 8 fournées par an, chauffées au bois. 
Les recensements numérisés nous permettent de connaître les 
noms des patrons tuiliers :
 Le Port Les Roches
1877 Archambault André 
1881 Archambault André Gaudronneau François
1886 Boistard Michel Gaudronneau François
1891 Boistard Michel Couette Arthur
1896 à 1911 Dorléans Henri Couette Arthur
1916  Couette Raymond

La tuilerie du Port semble s’être arrêtée pendant la guerre 
1914-18. Henri Dorléans est devenu bouilleur de cru. La 
tuilerie des Roches a continué sa production jusque dans les 
années 1960, Arthur Couette est recensé cafetier en 1931. 
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Au temps des tuileries

Rédaction : Simone Archambault
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Un siècle à « La Chaise »
Saint-Georges-sur-Cher, comme bien des communes, est 
composé de plusieurs hameaux qui possèdent une identité 
propre, due à leur situation géographique, à leur économie, 
ou à leurs habitants. A certains moments de leur histoire, ils 
peuvent connaître des évènements qui les mettent en lumière.

C’est le cas du hameau de « La Chaise » qui présente deux 
pôles d’attractivité : La « Fête de la Chaise » et « Le Prieuré de 
la Chaise ».

C’est au Sud de la commune que s’étire le hameau. Partant de 
« La croix Pinault », il suit la rue de La Liberté, puis la rue du 
Commerce en direction d’Epeigné. Les habitations bordent cet 
axe et se nichent dans les rues alentour, et autour du Prieuré, 
laissant les coteaux aux vignes, et la plaine aux prés et aux 
bois.
Un ruisseau, souvent à sec, traverse le hameau, venant des 
« Hauts Lieux », et suit la pente jusqu’au Cher. Il répond au 
nom imagé de « Merderon », certainement parce qu’il récupère 
les eaux ruisselantes chargées des résidus végétaux en cas 
d’orage. Jusqu’à la fin du siècle dernier il « participait » aux 
travaux de la vigne, surtout pendant les vendanges, recevant 
les rinçages des cuves et du matériel. Il faut dire que le 
hameau a toujours eu une vocation viticole. Vers 1975, on 
comptait encore 17 exploitations, il n’en reste que quelques-
unes aujourd’hui.

Quelques fermes, une épicerie, et un apiculteur suffisaient aux 
besoins des habitants. Des artisans (charbonnier, menuisiers) 
exerçaient leur activité sur place, il reste encore un menuisier.
Jusqu’à la moitié du siècle dernier, les habitants vivaient, 
travaillaient, se mariaient principalement dans un rayon de 
quelques kilomètres. Il en était de même pour les fêtes, qu’ils 
organisaient traditionnellement plusieurs fois par an. Selon la 
saison, elles se tenaient en plein air, ou dans une grange, et 
ressemblaient un peu à notre actuelle « Fête des voisins ». 
On les appelait d’ailleurs « Assemblées », et étaient l’occasion 
d’entretenir des bonnes relations de voisinage, et de faire venir 
les parents et les amis.

Elles étaient préparées plusieurs semaines à l’avance.
Parmi ces fêtes existait la fête de « La Loue » dont peu de gens 
se souviennent car elle a disparu à l’époque de la guerre 1914-
1918. Cet évènement avait lieu à la Saint-Jean, et mettait en 
contact les patrons et les ouvriers qui s’engageaient à « louer » 
leur travail pendant un an. Les hommes qui cherchaient un 
patron vigneron arboraient un bourgeon de vigne, ceux qui 
voulaient s’engager dans une ferme arboraient un épi de 
blé. C’était la version locale de « Pôle emploi ». C’était aussi 
l’occasion de se distraire en famille avec des animations de 
plein air : buvette, musique, bal populaire et stands de jeux 
pour petits et grands.

Pendant l’hiver, pour la fête du Carnaval, le hameau organisait 
un bal masqué. Les participants déployaient des trésors 
d’imagination et de dextérité pour gagner le concours individuel 
et le prestigieux prix du tableau de groupe. Ayant assisté aux 
longs préparatifs avec leurs parents, les enfants participaient 
avec joie à cette fête collective. Certains se souviennent 
encore du retour après la fête, où des groupes de fantômes 
costumés, éclairés à la lampe de poche, déambulaient le long 
des routes, parcourant parfois plusieurs kilomètres à pied, 
avec des enfants dans les bras ou sur le dos, morts de fatigue. 
La fête locale la plus connue, et qui existe encore, a lieu le 
dernier dimanche d’août : C’est la « Fête de La Chaise ».
Organisée par les habitants du hameau, elle attire encore 
aujourd’hui de nombreux visiteurs, mais elle dispose de moins 
en moins de place en raison des maisons qui se construisent 
le long de la rue principale.

> Réunion de la création de la Commune Libre

> Les premiers participants de la Commune Libre
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Les fêtes de la Chaise

En 80 ans d’existence, elle a connu quelques transformations, 
mais elle a trouvé sa véritable identité en 1950.
Parmi ses organisateurs, on comptait de véritables artistes, 
connus dans le monde du spectacle, comme Jean-Marc Beslin 
et André Huet, qui ont même participé à des émissions de 
télévision. La particularité du groupe, c’était le sens du canular 
et de la dérision poussés à l’extrême.
De la réunion de tous ces talents naquit l’idée de créer « La 
Commune Libre de La Chaise », en parodiant la Commune Libre 
de Montmartre. A chacun son rôle dans cette configuration : 
Maire, Adjoint, garde-champêtre, pompier, musicien dans la 
fanfare municipale. Une fois le Conseil Municipal établi, les 
réjouissances pouvaient commencer. Chaque année la joyeuse 
équipe imaginait un évènement permettant une succession 
d’animations totalement loufoques, qui enchantaient une foule 
curieuse de découvrir les surprises de la journée. 

Certains thèmes étaient particulièrement réussis. Ainsi, pour 
le thème « Hommage à Bacchus », les chars qui défilaient 
transportaient des tonneaux dont le contenu provenait d’une 
authentique production locale largement partagée avec un 
public fin connaisseur. On imagine bien les pitreries créées 
pour « La Corrida » et « Les Jeux Olympiques humoristiques ».
L’organisation pouvait être poussée très loin, comme cette 
journée où la « Municipalité » a reçu le « Président du 
Vénéjouéla  », pour une inauguration dont le public ignorait 

l’objet. Le « Président », accueilli en grande pompe à la gare de 
Chissay a été escorté en fanfare jusqu’au lieu d’inauguration. 
Quand l’invité d’honneur a coupé le ruban et dévoilé le 
monument, la foule a pu découvrir « L’édicule public » (WC), 
entièrement fabriqué pour l’occasion, et faux, bien entendu. 
C’est de bon cœur que tout le monde a ri, ignorant que derrière 
la fable existait une morale : respecter les lieux publics !

Autre thème : cérémonie de jumelage avec une commune 
du bassin d’Arcachon : Gujan-Mestras, permettant des 
échanges amicaux, sportifs et culinaires. En complément de 
ces animations, les visiteurs retrouvaient les buvettes, les 
manèges, le bal, le radio-crochet et les dégustations d’huîtres 
qui font encore l’originalité de la fête.

> Défilé du Conseil Municipal

> Le Président du Vénéjouéla

> Hommage à Bacchus

> Jeux Olympiques humoristiques
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Ne voyant pas de limite à leur délire, les conseillers municipaux 
de la Commune Libre de La Chaise se sont offert le luxe de 
donner des noms aux rues du village, en commençant par leur 
propre nom : rue Fernand Biet (maire de la Commune Libre), 
rue Alfred Tamisier, rue Anatole (Farineau)… 
Et pourquoi s’arrêter là ? : Rue du Commerce, à cause de 
l’épicerie ! Rue du Conservatoire, un musicien y résidait !, 
Rue des Abeilles, en hommage à l’apiculteur ! etc. Quand, il 
y a quelques années, toutes les rues de St Georges ont été 
baptisées, c’est tout naturellement que les rues de La Chaise 
ont conservé ces noms qui intriguent parfois.

En 1957, nouvelle attraction pour la fête : un des organisateurs 
et animateur des festivités, Jean-Marie Pellerin propose 
d’organiser une course automobile, sur le modèle des 
« 24 heures du Mans » version humoristique. L’idée est acceptée. 
Jean-Marie Pellerin, grâce à sa passion, son expérience et 
ses connaissances en matière de vieilles voitures, fait venir 
plusieurs collectionneurs qui engagent leurs « grand-mères » 
automobiles dans une épreuve baptisée « Les 2 heures de La 
Chaise ».
Les bolides suivent un circuit dessiné dans les rues du village, 
avec des décors, costumes, bruitage, stand de ravitaillement 
et autres amusements. Le succès est assuré et le thème 
est reconduit plusieurs années, répondant à l’engouement 
d’un public élargi et nombreux (10 000 visiteurs selon les 
organisateurs). 

Ne pouvant plus accueillir autant de public, il faudra abandonner 
la course au profit de Contres, qui offre plus d’espaces. Les 
amateurs se sont consolés en assistant pendant plusieurs 
années au défilé de vieilles voitures aussi rutilantes que 
prestigieuses, accompagné d’un concert de klaxons totalement 
originaux… !
Depuis quelques années, un espace brocante est intégré à la 
fête, répondant aux goûts du public, et modernisant la formule 
de cette journée. Mais l’identité de la fête est conservée, portée 
par des bénévoles toujours aussi engagés.
On peut souhaiter que cette fête perdure, car elle témoigne du 
patrimoine vivant de la commune.
L’autre partie du patrimoine de La Chaise se situe au « Prieuré », 
que le public peut apprécier lors des différentes animations 
créées chaque année dans ce très beau lieu. Mais ceci est 
une autre histoire... qui vous sera racontée dans un prochain 
bulletin !

Rédaction : Jacqueline Nègre 
Documentation : Marie-Claude Girard



2727

Les fêtes de la Chaise



Bibliothèque Municipale
Bibliothèque
Vienne, la valse et l’amour
Il n’y a pas si longtemps encore, les pères enseignaient à leurs 
filles comment danser la valse, et les mères à leurs fils… 
ces temps-là sont à peu près révolus, et la « reine » des bals 
disparaît peu à peu de nos habitudes. Elle est pourtant plus 
que jamais présente, sans que l’on y prête attention, 
dans les chansons, dans les musiques de films, 
dans les publicités, et bien sûr chaque 1er janvier, 
sur nos écrans qui retransmettent en direct, et pour 
quelques 80 millions de téléspectateurs à travers 
le monde, depuis la salle dorée du Musikverein à 
Vienne, le fameux concert du nouvel an.

On ne sait pas qui composa la première valse. Auparavant, et 
dès le 12ème siècle, existait ici ou là dans l’Europe de langue 
allemande, des danses de couples, rapprochés et tournant sur 
trois temps, régulièrement interdites par les autorités pour leur 
lascivité ! Le clergé tonnait en chaire que ces danses étaient 
un cercle au milieu duquel le diable se trouvait, mais toujours, 
dans un village ou dans un autre, épisodiquement, on voyait 
réapparaître le phénomène. Vers 1750 cependant, la pression 
populaire se fit un peu plus forte, et dans les régions alpestres 
et certaines campagnes germaniques, lors des fêtes de villages 
ou de mariages, l’esquisse de la valse moderne commença de 
se dessiner. 

Contre toute attente, c’est la Révolution Française qui va 
tout chambouler : les armées napoléoniennes en périple à 
travers l’Europe, dans le même temps qu’avec la guerre, 
elles apportent le code civil et un esprit de liberté, font que 
les danses populaires envahissent les salons, les salles de 
concert, les théâtres. C’est ainsi que les danses villageoises 
des montagnes autrichiennes descendirent sur Vienne, et de là, 
s’exportèrent dans les capitales d’Europe : quadrilles, galops, 
polkas et mazurkas, marches et valses, se propagèrent comme 
une trainée de poudre. 

A Vienne, Metternich se met à considérer que la valse, pourquoi 
pas, peut être un mécanisme de régulation sociale : on 
laisse au peuple un petit espace de vraie liberté, un exutoire 
à l’autoritarisme de l’Empereur et du Clergé... La valse met 
de l’égalité sociale, au moment précis où l’ascension de 
la bourgeoisie l’y pousse, et tant pis pour ceux qui crient à 
l’indécence et à l’immoralité, tant pis pour les âmes pieuses 
qui n’y voient que péché mortel : pour les Viennois comme pour 
les Parisiens un peu plus tard, l’amour et la valse ne font qu’un.

L’engouement est tel, qu’à Vienne, la valse devient une sorte 
d’industrie : deux restaurateurs français ouvrent d’immenses 
salles de bals, et ont l’idée nouvelle d’y installer du parquet. 
C’est ainsi que la valse va passer du pas sautant au pas glissant, 

d’autant plus facilement que l’on prend l’habitude de 
répandre du talc sur le sol. La valse donne soif, les 
salles de danse se complètent de bars avec tables 

et chaises. Autour de la ville, les guinguettes ouvrent à foison, 
et chaque soir, c’est le quart de la population viennoise qui 
danse. Les propriétaires font la loi, et imposent les musiques. 
Jusqu’à l’arrivée d’une « petite entreprise » celle de Joseph 
Lanner dont on dira plus tard qu’il fut le « père de la valse », et 
de son ami, Johann Strauss. Ils créent plusieurs orchestres, de 
dix à vingt musiciens, rarement plus, installés dans différents 
établissements, et les chefs « tournent » de l’un à l’autre, sans 
que le public s’en rende compte... le succès est immense, leurs 
valses, pour la première fois sont éditées, et voyagent d’un 
pays à l’autre, certains titres devenant ainsi presque immortels. 

Et puis Lanner et Strauss se sépareront, le premier tombant 
presque dans l’oubli. Johann Strauss aura trois fils qui 
reprendront ses orchestres, fondant ainsi une dynastie de 
musiciens qui fera danser l’Europe, de Londres à Saint-
Pétersbourg, en passant par Paris bien sûr : c’est pendant 
l’exposition universelle de 1868, que Johann le premier fils 
fera jouer la plus célèbre des valses « Le Beau Danube Bleu », 
dont le succès fut si foudroyant qu’il fallut imprimer en urgence 
plus d’un million de partitions. Un succès d’édition tous genres 
confondus, qu’on ne revit jamais plus.

Horaires d’ouverture : 
Lundi et Mercredi : de 15 heures à 17 heures
Samedi : de 10 heures à 12 heures.

28

Saint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017



29

Vie Associative
Associations de Saint-Georges-sur-Cher

NOM PERSONNE À CONTACTER TÉLÉPHONE MAIL OU ADRESSE

LES DRAGONS DE ST-GEORGES
handball

Mme Eva MELLOT 06 73 88 32 98 eva.mellot@outlook.fr

LA PLUME TOURANGELLE badminton M. François PAJOT francoispajot@free.fr

CLUB DE TENNIS DE TABLE M. Jean Michel JANSSENS 02 54 32 66 27 mjmjanssens@orange.fr

USSG FOOTBALL M. GAREL Maxime 06 26 75 07 66

JUDO CLUB M. Laurent COCHELIN 02 54 32 81 04 laurentetmelinda.cochelin@neuf.fr

L’ALERTE M. Alain RICHÉ 06 80 21 75 97 salledegym0431@orange.fr

TENNIS CLUB M. Alain BORIE 02 54 32 95 54 TCSG41@live.fr

LA PETANQUE SAINT GEORGIENNE M. Raphaël QUITTANSSON 02 54 32 30 16 Le.nanou@aliceadsl.fr

CLUB DE TIR M. Fabien BATAILLE 06 29 07 70 82 fabienbataille@yahoo.fr

CLUB DE CHASSE M. Eric LELIEVRE 02 54 32 50 14

AMICALE DES DONNEURS DE SANG M. Nelson SIMOES 02 36 39 02 12 s-annie@neuf.fr

AGE D’OR
M. Christian MALTEAU
Mme Nicole DUTHIL

06 83 40 71 65
02 54 32 30 26

christian.malteau@wanadoo.fr 
cortier.gerard@orange.fr

COMITÉ D’ANIMATION
M. Gérard CORTIER
Mme Karine ADAM

06 27 91 24 68
cortier.gerard@orange.fr
rafale41@orange.fr

LE SOUFFLEUR ENDORMI - Théâtre Mme Martine GABELOTAUD 02 54 32 01 88 martinegabelotaud@orange.fr

LES AMIS DU PRIEURÉ Mme Danièle THERIZOLS 02 54 32 59 77 prieuredelachaise@yahoo.fr

LES TI’MOUN (assistantes maternelles) Mme Anne PONTLEVOY 02 54 32 49 78 anne.pontlevoy@hotmail.fr

AMICALE DES PECHEURS M. Claude HUET La Brossette 41400 Faverolles/Cher

AMICALE DES POMPIERS M. Cyril LONDAIS 06 07 73 84 36 camcy.belon@gmail.com

F.N.A.C.A M. Jacky BIDAULT 02 54 32 37 40

U.N.A.C.F.N M. Jean DESOUCHE 02 54 32 34 72

A.C.P.G Mme GANDON 02 54 32 35 98

Un p’tit Coup de Pouce Mme JACQUEMIN
06 34 96 72 58
02 54 32 81 98

jacquemin.monique41@orange.fr 
lbernard59@sfr.fr

ECOLEGRAM Mme KAUFMANN Aurélie 06 84 47 38 27 ecolegram@gmail.com

ATELIERS DE MUSIQUE
Mme Sandra ROTINAT-
GUIGNARD

06 59 55 24 92 musique41@gmail.com

FOGARA (danse africaine)
M. LONGOMBA
Mme CARTRAUD

06 70 79 80 29 fogara@hotmail.fr

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 06 45 81 53 53
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Comité d’Animation
Grâce à l’investissement des membres de 
notre bureau, et des bénévoles qui participent 
de manière régulière à la vie de la commune,  
l’organisation des manifestations comme le 
10 juillet, le 13 juillet, le 4 décembre se sont 
toutes très bien déroulées.
Notre but est d’assurer l’animation de la com-

mune et de continuer ces manifestations avec dynamisme et 
convivialité mais aussi de réfléchir éventuellement à d’autres 
activités. 
Nous avons commencé l’année avec la randonnée des galettes 
qui ne fut pas une réussite. En effet, seulement 10 courageux 
marcheurs sont venus braver la pluie.
Quant à notre randonnée du 20 mars, près de 120 marcheurs sont 
venus admirer notre paysage.
Notre première brocante qui a eu lieu le dimanche 10 juillet 
fut un succès sous un soleil de plomb. Près de 150 exposants 
ont répondu présent, avec des manèges pour enfants et une 
restauration sur place.
Nous avons enchaîné avec notre Fête Nationale du 13 juillet, 
qui malgré le temps un peu plus maussade, fut un bon moment 
d’agréable convivialité. La soirée s’est poursuivie avec un repas 
champêtre, et à la nuit tombée, le feu d’artifice.
Nous avons terminé l’année, par notre marché de Noël, le 
dimanche 4 décembre, au hall sportif avec présentation de belles 
réalisations de loisirs créatifs, de produits locaux mais aussi des 
idées de cadeaux de Noël. La visite du Père Noël a enchanté les 
enfants qui sont tous repartis avec des friandises et des souvenirs 
plein la tête.
A la fin du mois de janvier, notre Assemblée Générale se tiendra 
pour réélire le bureau. Nous vous attendons avec plaisir pour 
rejoindre notre équipe et vous souhaitons une très bonne année.

Contact : Gérard Cortier 06 27 91 24 68
               Karine Adam 06 40 78 70 57
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Brocante du 5 juin

Fête du 13 juillet

Randonnée du 1er mai

Nous avons toujours besoin de bénévoles pour faire vivre notre commune. Alors n’hésitez plus, venez nous rejoindre, nous avons 
besoin de vous. Plus nous serons, plus nous pourrons proposer des manifestations sur notre commune.

Un P’tit Coup De Pouce
Notre association compte à présent plus de 250 adhérents 
auxquels nous fournissons des vêtements de bébés, d’enfants 
et même d’adultes. 
Nous avons participé, le 4 septembre, au Forum des 
Associations où notre tombola a rencontré un grand succès.  
Comme chaque année, le Père Noël est passé au « p’tit coup 
de pouce » le mercredi 21 décembre  et a distribué jouets et 
bonbons aux enfants de nos bénéficiaires.
Toute l’équipe se tient à votre disposition tous les mardis 
de 14 h à 17 h ainsi que les vendredis de 14 h à 17 h et sur 
rendez-vous en téléphonant au 06 34 96 72 58.
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L’Age d’Or
Notre association proposera, cette année encore, nos activités habituelles : dessin, 
peinture, scrabble, belote, informatique, anglais, chorale, yoga, gym, qi gong etc…
Nous vous accueillerons, tous les jeudis après-midi à partir de 14 h 30 à la salle des 
fêtes, toujours avec dynamisme et volonté. 
(Consulter la feuille spéciale « activités hebdomadaires » éditée chaque mois).

2017 sera pour notre club, une grande année car nous fêterons notre 40ème anniversaire 
d’existence. Notre bureau prépare des festivités pour le fêter comme il se doit.
Si vous désirez passer de bons moments, n’hésitez pas à franchir la porte. Nous serons 
heureux de vous présenter toutes nos activités.
Nos joueurs de pétanque, activité de « poids » dans notre club, ont gagné la coupe 
départementale qui a eu lieu le 14 septembre dernier.
Le club de St-Georges devrait organiser ce concours au cours de l’année 2017.

Contacts : Christian Malteau 06 84 29 09 63 - Gérard Cortier 06 27 91 24 68

Les Ateliers de Musique
Les ateliers de musique en pleine évolution

C’est notre troisième rentrée et le succès de nos Ateliers ne se 
dément pas. Nous atteignons cette année près de 90 inscrits dans 
notre association.
Les cours d’éveil musical pour les enfants de 3 à 6 ans sont très 
fréquentés et les enfants heureux de découvrir la musique via cette 
activité ludique et très bénéfique pour leur évolution.
Nous avons recruté une professeure de flûte traversière, et 
5 élèves se sont inscrits dès la rentrée. 
Les disciplines enseignées sont : guitare classique et électrique, 
accordéon diatonique et chromatique, piano, percussions (bat-
terie), trompette, trombone, tuba, flûte traversière, chorale enfants, 
chorale adultes, coaching et technique vocale.
N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement.

Cette année, Les Ateliers de Musique élargissent leurs activités en 
proposant des concerts de qualité permettant de faire découvrir de 
nouveaux horizons :
• Le 6 novembre dernier, la chanteuse chinoise, Jie Ling, a ravi 
son auditoire en proposant des chants traditionnels asiatiques 
et des chansons de Shanghai des années 30. Certains chants 
étaient accompagnés d’instruments traditionnels tibétains (bols, 
vaisseaux de cristal, ...). 
• Le dimanche 12 mars, 2e édition du 
« THÉ CHANTANT ET DANSANT » avec 
la chorale AIR EN AIRR de Tours et un 
orchestre musette constitué des musiciens 
des Ateliers. Rendez-vous à 14 h 30 salle 
des fêtes de St-Georges.
• Le samedi 20 mai, Muriel Marshall et 
Alexandre Rigaud proposent un programme 
de chansons érotiques. 

• Le samedi 7 octobre, toujours à St-Georges, un bal traditionnel 
vous sera proposé avec, en animateur principal, notre professeur 
d’accordéon diatonique, Thierry Pinson.

A chacune de ses sorties, la Banda « les Not’ en Bull’» rencontre 
toujours le même succès, notamment au rendez-vous des 
St-Georges de France, au marché nocturne de Loches etc. Si vous 
êtes musicien, vous pouvez toujours nous rejoindre, n’hésitez pas 
à venir nous voir lors d’une répétition le vendredi de 20 h 30 à 22 
h 30 dans les locaux des Ateliers.

Si vous désirez rejoindre les ateliers pour l’une ou l’autre de 
ces formations ou un des ateliers 
proposés, et si vous avez besoin 
d’une structure pour mener à bien 
vos éventuels projets, contactez-
nous à :
170 rue Marcel Bisault
41400 Saint-Georges-sur-Cher
lesateliersdemusique@gmail.com
Sandra : 07 81 95 56 51
Fabrice : 06 76 78 20 15



UNC - AFN 
Pour notre Section, l’année 2016 est 
à marquer d’une pierre blanche pour 
cinquante années de bons et loyaux 
services.
Un demi-siècle à suivre notre idéal, 
selon notre belle devise « unis comme 
au front ».
Unis comme les créateurs de l’UNC 
14-18 le demandaient : Clémenceau, 
radical socialiste, et le Père Brottier, curé 
et enfant de chez nous (la Ferté St Cyr). 
Le « rouge » et le «  Blanc » ensemble au 
service des Poilus de la grande guerre.
L’action de l’UNC s’étend également 
aux soldats de 39-45, ceux d’Indochine, 
d’Algérie, du Maroc et de Tunisie, et plus 
près de nous, à nos soldats qui partent 
en opérations extérieures.

Le 5 décembre, notre journée commé-
morative s’est déroulée à St-Georges. 
Une magnifique fête, d’affection et 
d’amitié regroupant toutes les sec-
tions du canton : UNC pour St-Georges, 
Bourré/Monthou, St Julien/Angé, FACVG 
Drussy pour Chissay, Faverolles, Mon-

trichard et Thenay. Toutes animées du 
même sentiment de tristesse en mé-
moire de nos chers défunts, et principa-
lement pour ceux de la guerre d’Algérie.
La journée du souvenir a commencé 
par la cérémonie au monument aux 
morts en présence de l’ensemble des 
sections du canton et des autorités 
civiles et militaires, remise de médailles, 
allocutions officielles et dépôts de 
gerbes suivi d’un vin d‘honneur offert 
par la municipalité de St-Georges.

Notre banquet superbement réussi par 
notre boucher-charcutier-traiteur de 
St-Georges a terminé cette remarquable 
journée, tous unis autour d’une belle 
table, d’un bon repas et de bons vins 
de chez nous, mais, bien sûr avec 
modération…

Les anciens d’AFN qui souhaitent 
nous rejoindre seront les bienvenus : 
contacter Jean Desouche
au 02 54 32 34 72.
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Amicale des Donneurs de Sang
L’Amicale des Donneurs de Sang vous 
remercie de vous être joints à elle pour 
ses festivités 2016 et vous présente ses 
meilleurs vœux pour l’année 2017.
Nous avons pu installer une nouvelle 
banderole située au niveau du Pôle mé-
dical et nous remercions chaleureuse-
ment le Crédit Agricole de St-Georges-
sur-Cher qui nous l’a gracieusement 
offerte. 
Le déjeuner dansant du 23 octobre nous 
a réuni dans la bonne humeur. Merci à 

tous les participants, et nous espérons 
vous retrouver aussi nombreux pour 
notre traditionnelle choucroute du 
5 février. 
Merci à tous les nouveaux donneurs, 
aux anciens qui viennent régulièrement, 
à notre sponsor et à la municipalité pour 
leur aide.
En ces temps où la solidarité est de plus 
en plus nécessaire, ne l’oublions pas : 
même un seul don peut sauver une vie.  

Voici les dates des prochains dons 
du sang et de nos prochaines 
manifestations 

Les animations pour 2017 :

- Choucroute : dimanche 5 février
- Loto : samedi 8 avril
-  Déjeuner dansant :  

dimanche 15 octobre

Les collectes de sang pour 2017 :

- Mercredi 4 janvier
- Mercredi 5 avril
- Mercredi 21 juin
- Mercredi 23 août 
- Mercredi 25 octobre     

Ces dates sont données à titre indicatif, 
elles peuvent être modifiées.



Ecolegram 
Un nouveau bureau pour une nouvelle année scolaire 2016-
2017 :

- Aurelie Kaufmann : Présidente
- Clarisse Vanhoucke : Trésorière 
- Julie Roux : nouvelle Secrétaire 
- Aurelie Guimpier : nouvelle Vice-Secrétaire 

Grâce à votre implication et votre participation Ecolegram a pu 
investir pour le début de l’année scolaire 2016-2017 pour les 
enfants de l’école du Gai Savoir : 
- Pour le Cycle 1 (classes de maternelles) : achat d’un vélo, 
d’une draisienne et d’une trottinette ainsi que l’achat de livres.
- Pour la cour du Cycle 2 (CP et CE1) : achat d’un panier de 
basket pour l’extérieur.
- Pour le Cycle 3 (CE2, CM1, CM2) : un chèque de 400 € pour 
l’aide au financement du voyage scolaire « sport d’hiver ».
L’association a également pu offrir un magnifique spectacle de 
Noël où les enfants ont pu accueillir le Père Noël !

Ecolegram était également présent sur le Marché de Noël 
dans une ambiance joviale et festive ! Un grand merci à tout 

le monde pour notre action « Chocolats » et merci à la Mairie 
pour sa participation.

Nous vous rappelons nos prochaines manifestations :

- Dimanche 5 mars : Carnaval Boom
- Samedi 1er avril : Bourse aux vêtements
- Samedi 29 avril : Chasse aux chocolats
- Samedi 1er juillet : Kermesse

Le bureau Ecolegram remercie l’ensemble des enfants du Gai 
Savoir pour leurs sourires et les parents adhérents pour leur 
investissement au sein de l’association.
Nous vous souhaitons une douce année 2017 auprès de vos 
enfants !

Les Amis du Prieuré 
L’Association en partenariat avec l’association Ecolégram a 
organisé, le 23 avril dernier, la chasse aux œufs de Pâques 
pour les enfants de l’école du Gai Savoir sur la propriété du 
Prieuré.
Le 9 juillet, nous avons préparé une très belle soirée 
médiévale costumée, faisant suite aux cérémonies du 
millénaire de Pontlevoy, animée par le metteur en scène 
Erick Chabot.
Nous profitons de l’occasion pour remercier les membres 
directeurs de l’Association pour leur participation au 
spectacle nocturne de Pontlevoy, du 1er au 6 juillet dernier.
Les 17 et 18 septembre, dans le cadre des journées du 
patrimoine, l’ouverture du Prieuré a été animée par l’office 
de tourisme de Montrichard.
Le 12 novembre, la messe de St Hubert, organisée par 
François Place et l’équipage du Chêne Rond, a été célébrée, 
comme tous les ans, dans la chapelle du Prieuré.

Les Ti’moun
2007-2017, 10 ans déjà !

« Les Ti’moun » est une association pour les assistantes 
maternelles et familiales, qui a pour but de familiariser les 
enfants à la vie en collectivité et à les sociabiliser autour de 
différentes activités ludiques.

Cette année 2016-2017, nous sommes une douzaine 
d’adhérentes avec une vingtaine d’enfants. Nous travaillons 
dans la bonne humeur, la convivialité et le respect de tous.
L’association est présente tous les mardis et jeudis de 9 h 
à 11 h au dojo.

Si vous êtes assistante maternelle ou familiale, vous 
pouvez nous contacter au : 06 67 31 14 86 Anne 
Pontlevoy ou au 06 73 37 91 38 Christelle Ramaugé, ou 
venir nous rencontrer au Dojo les jours d’ouverture.
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Amicale des Sapeurs-Pompiers 
En cette fin d’année 2016, nous pouvons dresser un premier 
bilan. Nous avons constaté une augmentation significative du 
nombre d’interventions de 30% par rapport à l’année 2015. Ces 
30% se découpent en deux parties, 20% pour les intempéries et 
inondations du printemps, et 10% pour les secours aux victimes.

Un recrutement de trois nouveaux sapeurs-pompiers par voie de 
mutation a renforcé l’effectif en cette fin d’année 2016 :

 

De gauche à droite :
- Caporal Peres Romain 22 ans, mutation du centre de secours 
de Blois-Sud, Sapeurs-Pompiers de Paris.
- Caporal Tessier Anthony 28 ans, mutation du centre de 
secours de Blois-Sud, Technicien, Formateur incendie.
- Sergent-chef Boistard Juan 38 ans, mutation du centre de 
secours d’Amboise, Sapeurs-Pompiers Professionnel SDIS 37.

Ces trois Sapeurs-Pompiers, 
déjà formés et rompus au 
métier de par leurs expériences, 
vont compléter le Centre de 
Secours et porteront l’effectif 
à 20 hommes et femmes et 
nous sommes heureux de les 
accueillir. Malgré les difficultés 
que rencontre le volontariat en 
France et dans les communes 
avoisinantes, l’arrivée de sang neuf nous permet d’envisager la 
pérennité du service public sur notre commune.

L’amicale vous remercie pour l’accueil et la générosité dont vous 
avez fait preuve, lors de notre passage pour vous présenter notre 
traditionnel calendrier.

Nous organisons un loto le Samedi 11 mars 2017 à la salle des 
fêtes. De nombreux lots à gagner d’une valeur totale de 4000 € 
dont 1000 € de bons d’achat.

Le Chef de Centre, le Lieutenant Jean-François Jouanneau, 
le Président de l’amicale, le Caporal Cyril Londais ainsi que 
l’ensemble des pompiers, vous présentent leurs meilleurs vœux 
de santé et de bonheur pour l’année 2017.

Le Secours Populaire 
Depuis le mois d’avril 2016, une antenne 
du Secours Populaire Français a ouvert à 
Saint-Georges-sur-Cher.
Le local a été gracieusement prêté par la 
municipalité que nous remercions bien 
vivement.
Cette antenne permet d’aider, à ce jour, 
85 familles soit environ 180 personnes.

Les 14 bénévoles se relaient tous les mardis 
de 13 h 30 à 17 h pour distribuer nourriture 
et autres dans une bonne ambiance.

Cette année, 6 personnes « Oubliés des vacances » ont pu 
bénéficier d’un séjour à Bretignolles-sur-Mer en Vendée, 
d’autres ont passé une superbe journée au Pal (Parc 
animalier dans l’Allier). 

Le Père Noël Vert a accueilli, à Amboise,  près de 300 enfants 
de 6 à 12 ans de la région Centre pour fêter la fin de l’année.
Au programme : visites ludiques, repas du midi, goûter et 
spectacles, une journée magnifique avec un soleil radieux.

Pour plus de renseignements : Tél. : 06 45 81 53 53.



L’Union Sportive de Saint-Georges
a lancé la saison 2016-2017 !

+ de 160 licenciés
2 équipes Seniors - Vétérans
Des équipes Jeunes U15, U13, U12, U11, U9 et U7
20 dirigeantes et dirigeants
Des éducateurs, 1 arbitre et 1 directeur technique

RETROSPECTIVE - PERSPECTIVES

Une belle rentrée !
Une belle perspective pour la saison actuelle qui voit ses 
effectifs en progression, surtout chez les jeunes (l’avenir du 
club).

L’équipe première est en championnat 3ème division, et la 
Réserve a l’opportunité de jouer en 4ème division.

Le président Jacques Chauvin et le directeur technique Frédéric 
Fontaine se fixent comme objectif en 2016-2017 de maintenir 
la Réserve à son niveau, et de faire progresser l’équipe fanion, 
dans un esprit de partage et de respect mutuel. Sébastien 
Jourdain, Julien Vigneulle, Mathieu Marland, Alexandre Pinon, 
Mathieu Martin,... et tous les joueurs sont au cœur de l’action 
et contribuent à instaurer ce climat à la fois professionnel et 
convivial, ce qui est fondamental dans un club tel que l’USSG. 
Et sans oublier Corinne Marland, la spécialiste de la FMI (Feuille 
de Match Informatisée) !

Et les jeunes pousses ne sont pas en reste.
Avec la complicité de Maxime Garel, de tous les responsables 
d’équipe et des parents, elles souhaitent faire parler d’elles 
au cours de la saison, et les premiers résultats le prouvent !
Deux nouveautés pour cette saison : les effectifs permettent 
d’avoir une équipe U15 et une équipe élite U12.
La poule élite U12 est une nouveauté au niveau du district. 
C’est un challenge mais aussi un grand plaisir de jouer en 
première division de sa catégorie ! Bravo aux jeunes et à leur 
coach Frédéric accompagné d’Alexandre dans sa mission.

Comme toute association, un club sportif ne serait rien sans 
ses dirigeants et ses bénévoles.
Merci à tous pour votre contribution à la réussite collective 
de notre Association, qui a fêté ses 45 printemps... l’année 
passée. Souhaitons encore une longue vie à l’Union Sportive 
de Saint-Georges !

Les dernières manifestations, tournoi des jeunes, concours de 
pétanque, tartiflette,... démontrent si besoin était que la bonne 
entente est toujours de mise à l’USSG.

Si vous souhaitez rejoindre l’USSG, vous pouvez contacter :
Frédéric Fontaine (06 63 86 55 04)
ou Sébastien Jourdain (06 85 26 19 96) pour les Seniors
Maxime Garel (06 26 75 07 66) pour les Jeunes
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L’Alerte

Le club l’Alerte est reparti pour une nouvelle année ! Nous 
proposons toujours un large choix de cours à partir de 3 ans :

- Gymnastique pour filles et garçons
- Danse, avec le new girly (enfants/adultes)
- Fitness et cardio latino

Ces deux derniers étant assurés par un professeur diplômé 
d’état « Aurélie ». Le reste de l’équipe est entièrement constitué 
de bénévoles expérimentés.
Nous souhaitons, tout particulièrement remercier deux d’entre 
eux : Océane et Sandra.   

Ce sont deux sœurs, âgées de 19 et 14 ans. Elles ont 
commencé la gymnastique à l’âge de 5 et 3 ans dans 
l’enceinte du club. Maintenant, malgré leurs emplois du temps 
chargés (préparation du concours d’infirmière pour Océane et 
le brevet des collèges pour Sandra qui est en 3ème au collège de 
Montrichard), elles prennent le temps de venir nous appuyer 
sur les cours « des  minimes  et des poussines débutantes ». 

Maëlle (12 ans), une gymnaste 
depuis 7 ans et en classe de 5ème au 
collège de Bléré à également rejoint 
l’équipe, elle entraine les benjamines 
et les poussines.
Toutes trois, ont été formées par 
Danielle, bénévole dans notre club 
depuis une trentaine d’années.  

C’est un très grand plaisir de voir les jeunes que nous avons 
formées s’investir dans le Club.
Merci à elles pour cette grande leçon de générosité.

Saint-Georges
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Judo Club
Pour pratiquer le Taïso, pas 
besoin de kimono !

Que fait-on dans un club 
de judo-jujitsu ? Du judo et 
du jujitsu, certes… Mais 
pas que. Le judo est une 
discipline connue, surtout 
après les exploits olympiques de Teddy Riner et d’Emilie 
Andéol cet été. Le jujistu, nous en avons déjà parlé dans ces 
pages : on le confond parfois avec le self défense bien que la 
discipline emprunte ses techniques à différents arts martiaux. 
Mais le taïso, c’est quoi au juste ?

Et bien non, ce n’est pas un art martial. 

En fait, le taïso est une discipline qui va préparer physiquement 
le judoka à pratiquer son art. Du renforcement musculaire 
pour être solide ; des exercices cardio pour être résistant ; des 
étirements pour être souple ; des jeux de déplacement pour être 
rapide. Le taïso est une activité physique complète : cuisses, 
fessiers, abdos, biceps, dorsaux, qui se pratique sans kimono 
et est ouverte à tous ceux et celles qui prêtent attention à leur 
corps et à leur santé. Aucune limite d’âge : jeune ou senior, 
chacun travaille à son rythme. On peut venir en famille, avec  
femme ou mari, ado arraché à son écran d’ordinateur, amis 
adeptes du sport-télé, grande sœur avec poignées d’amour et 
même la belle-mère quand on s’entend bien avec elle ! On fait 
tout très sérieusement mais dans la bonne humeur.

Le Taïso n’est donc pas une activité réservée aux judokas et 
tout le monde peut s’y inscrire sans s’engager dans le judo : 
les cours de Taiso sont totalement indépendants des autres 
cours. Ils sont tout à fait indiqués en reprise sportive après 
plusieurs années d’interruption, ou pour des personnes qui 
ont pris la bonne résolution de s’engager dans une activité 
physique. Ils peuvent aussi venir en complément d’un autre 
sport pour s’y préparer et devenir plus performant. 

Les cours ont lieu le mercredi de 20 h 30 à 22 h et le 
vendredi de 19 h 30 à 20 h 30. Deux cours d’essais gratuits,  
Inscription possible toute l’année.
http://www.judoclub-stgeorgesvaldecher.fr/index.php
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La plume Tourangelle
Notre club de badminton maintient ses objectifs en 
ce début de saison 2016/2017. Bien que faisant le 
constat d’une certaine désaffection des adhérents 
pour les projets du club (sorties, tournois…), nous 
avons tout de même, réussi à mobiliser près de 
25 personnes pour notre demi-journée de vendanges 
le 1er octobre dernier. Le but de cette démarche étant de 
financer l’achat de matériel (filets, volants, raquettes pour 
les enfants débutants…). D’autres projets sont en cours de 
préparation, au sujet desquels nous ne manquerons pas de 
communiquer le moment venu.

Cette année encore, trois créneaux d’entraînements destinés 
aux 7/14 ans ont été mis en place, dont l’un encadré par 
Valérian, éducateur sportif diplômé d’état. Cette action s’est 
traduite l’an dernier par l’obtention du label « Ecole Française 
de Badminton » avec 2 étoiles.

Nos entraînements loisirs et compétition jeunes et adultes ont 
lieu à St-Georges, le lundi, mais également à l’Espace Culturel 
et Sportif de Montrichard le mardi et le mercredi.

Cette année, une équipe adulte est engagée dans le 
championnat départemental de seconde division (D2). Nos 
jeunes s’affrontent également régulièrement lors des journées 
TDJ (Tournoi Départemental Jeunes) mais également pour 
l’un d’entre eux en TRJ (Tournoi Régional Jeunes) et dans 
l’équipe départementale qui affronte les autres équipes lors 
des journées du Championnat Régional par Equipes.

François, Pascal, Thomas, Quentin et les autres… 
Il nous semble utile et nécessaire de mettre à l’honneur,  les 
quelques personnes qui offrent, au sein de notre association, 
de manière gratuite, leur temps et leur énergie au service 
d’une activité sportive, rouage essentiel de l’éducation et de 
l’enrichissement personnel d’un enfant.

En premier lieu, notre président François Pajot, qui 
œuvre depuis tant d’années pour le club sur tous les 
fronts : démarches administratives, participation 
aux réunions de plusieurs instances, organisation 
du TDJ, création de plaquettes et divers supports, 
mais aussi encadrement des jeunes ! 

Ensuite, il semble naturel de souligner l’implication sans 
failles de Pascal Erulin, qui depuis de nombreuses années 
également a participé à la construction du club en y assumant 
des fonctions au sein du Conseil d’Administration, puis comme 
bénévole encadrant, ce qu’il continue à faire cette année 
auprès des minimes et cadets, le vendredi soir.
Enfin, saluons l’arrivée de « sang neuf » parmi les actifs du 
club. Quentin et Thomas ont en effet proposé de prendre la 
relève sur le créneau du lundi soir, animé par François. Ce début 
de saison a permis aux deux jeunes nouveaux encadrants de 
bénéficier des conseils et de l’expérience de celui-ci avant 
d’assumer leurs nouvelles responsabilités en toute autonomie.

Qu’il nous soit permis pour finir de remercier chaleureusement 
la petite dizaine de bénévoles du club sans lesquels rien 
ne serait possible. Nous ne les citerons pas ici mais ils se 
reconnaîtront sans difficulté.

Nos horaires d’entraînements 2016/2017 :
Lundi 18h30 - 19h30 Minibad, Poussins et Benjamins

avec encadrants bénévoles
St-Georges-sur-Cher

Lundi 19h30 - 22h30 Loisir Adultes St-Georges-sur-Cher
Mardi 20h00 - 22h30 Loisir Adultes Montrichard
Mercredi 18h00 - 19h00 Minibad, Poussins et Benjamins 

avec entraîneur professionnel
St-Georges-sur-Cher

Mercredi 19h00 - 20h00 Minimes,Cadets 
avec entraîneur professionnel

St-Georges-sur-Cher

Mercredi 20h30 - 22h30 Adultes avec entraîneur professionnel (1h)
puis jeu libre

Montrichard

Vendredi 18h00 - 19h00 Minimes,Cadets avec encadrant bénévole St-Georges-sur-Cher

Plus d’informations
sur La Plume Tourangelle : 
06 79 45 73 63
ou laplumetourangelle.sg@
gmail.com



Tennis Club 
L’année tennistique a repris, à la mi-septembre, avec la prise 
en charge des cours adultes en semaine par Romain-Antoine 
(entraîneur Brevet d’État).
Nous remercions à cette occasion, Jean-Marie pour son 
engagement au sein du club depuis de nombreuses années.
Nous restons sur un nombre de licenciés constant mais une 
légère baisse au niveau des jeunes est à remarquer.
N’hésitez pas à nous rejoindre au sein de nos différents cours, 
les mardis, mercredis et samedis.
Côté compétition, nos deux équipes sont en pré-départemental 
cet hiver.
Notre tournoi interne en double se déroulera les 28 et 29 janvier 
2017, et celui en simple les 18/19 et 25/26 mars 2017.

Prenez date pour notre soirée dansante, avec encore plus de 
monde d’année en année, le 13 mai 2017 à 19h30 à la salle 
des fêtes.
Un grand merci à tous ceux qui œuvrent pour le bon 
fonctionnement du Club : la Mairie, toujours présente à nos 
côtés, ainsi que nos sponsors, Crédit Mutuel, Super U et Crédit 
Agricole. Nous avons besoin de volontaires pour intégrer le 
bureau.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter.
Une grande pensée à notre ami Dominique, qui nous a quitté 
en 2015.

Contacts : Alain Borie (Président) : 02 54 32 95 54
Antoine Piron (Vice-président) : 02 54 32 74 45
David Mangin (Trésorier) : 09 83 47 88 30
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les Dragons - Hand Ball
Ça bouge chez les Dragons !
C’est avec plaisir que l’équipe loisir mixte a 
accueilli le Tennis Club de St-Georges pour un 
match amical ! Un groupe bien sympathique 
qui a su très bien s’adapter au jeu du handball. A refaire 
rapidement !
Les entraînements sont le jeudi de 19h00 à 20h30. Nous 
sommes aujourd’hui 18 hommes et femmes, débutants ou 
anciens joueurs à jouer en loisir.
Cette année, nous faisons une entente avec St Aignan pour 
nos moins de 12 ans afin d’étoffer notre effectif. Deux 
entraînements pour leur permettre de jouer et progresser :  
le jeudi de 18h00 à 19h00 pour travailler la technique et le 
vendredi de 16h45 à 18h00 pour le jeu collectif.
Les vendredis de 16h45 à 18h00 sont aussi consacrés à nos 
moins de 10 ans et moins de 8 ans, des enfants plus motivés 
que jamais !
Nous avons un entraineur sur chaque équipe, dont Olivier, qui 
se forme cette année, et qui peut venir les vendredis chercher 
les enfants à la sortie de l’école.
Quelques dates à retenir :
Le 28 janvier 2017 : soirée tartiflette à la salle des fêtes de 
St-Georges. Une soirée festive animée par un DJ avec tombola 
et nombreux lots à gagner dont un vol en ULM.
N’hésitez pas à en parler autour de vous, et inscrivez-vous.
Renseignements au dragons-hb41@laposte.net.

Ping-Pong
La 1ère phase de la saison 2016/2017 a débuté fin Septembre 
avec trois équipes engagées, deux dans le championnat 
départemental et une dans le championnat régional. L’objectif 
restera le maintien pour chacune d’entre elles. 

Après avoir terminé avant dernière de sa poule fin juin l’équipe 
première était théoriquement rétrogradée en division inférieure 
soit en excellence, mais suite au non réengagement d’une 
équipe, l’aventure en Régionale 3 continue pour nous.
L’effectif cette année a légèrement diminué notamment chez 
les jeunes qui viennent uniquement pratiquer ce sport en loisir. 
Nous essayons d’inscrire certains jeunes dans des épreuves 
individuelles pour qu’ils goûtent aux joies de la compétition.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, chacun trouvera un 
partenaire pour se faire plaisir, car c’est avant tout un sport 
pour tous : petits et grands.
Les compétitions ont lieu dans le hall sportif le samedi soir pour 
les deux équipes qui jouent en départemental et le dimanche 
matin pour l’équipe jouant en régional 3. 
Venez nous encourager et découvrir ce sport à la portée de 
tous.



Vie Municipale
État civil
Les Naissances

30 décembre 2015 : Lévy LAMURE
1er janvier : Arthur NAIL VILLECHANGE
7 janvier : Aaron PIRES AREIAS
18 février : Nolan BRUNET
14 mars : Camille PENNARUN BLANLUET
30 mars : Arthur OLLMANN
13 avril : Lenzo HARDION
22 avril : Letty DUPLOUY
23 avril : Lorenzo FOUQUET
9 mai : Héléna BRISSON
13 mai : Danny RENARD DUVIL
3 juin : Martin BAUMARD
10 juin : Sélénia CANONNE
14 juin : Enzo ROËLS
11 juillet : Philémon VIOUX
9 août : Axel CHASSAING
1er octobre : Lucia GOUTTE
2 octobre : Nina RIDEL
23 octobre : Nina VOISIN
28 octobre : Hortense MONNEROT

Les Mariages

4 juin :
50 ans de mariage
de Jacques et Françoise BARILLET

18 juin :
François CHAMPBERTAULT et Estelle BÉNÉ

25 juin :
Gaëlle BOULLIER et Marlène CHEUTON

2 juillet :
Stéphane LAURENT-DUCROQ et Cécile PETTE

23 juillet :
Christophe DUPLOUY et Juliette GALTEAU

27 août :
Yves GARCIN et Catherine TAILLANDIER

17 septembre :
Christophe LABOUTE et Angélique PITANCIER

10 décembre
Georges-Henri DEMETZ et Sylvie ICARD

Infos Diverses
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Les Décès

21 décembre 2015 : Roger DIETZ 94 ans

31 décembre 2015 : Raymond RACINEAU 92 ans

3 janvier : Gilbert CHÉRY 91 ans

16 janvier : Andrée LEGEAY née LAMBERT 87 ans

17 janvier : Jean VISAGE 91 ans

17 janvier : André LEGRAND 84 ans

31 janvier : Yvonne CITERNE née GUILLIER 83 ans

1er février : Georges PAYRAMAURE 78 ans

20 février : Claude HOUETTE née BRILLANT 82 ans

19 mars : Simonne DAVID née MALVAUD 96 ans

28 mars : Jacqueline BASSIGNANI née BONATI 84 ans

11 avril : Jean BROSSAMAIN 90 ans

12 avril : Christophe JOUANNEAU 45 ans

2 mai : Jean-Louis FOUQUET 69 ans

5 mai : Dominique CHOPPIN 61 ans

12 mai : Modeste DUVERNEIX née LUCAS 101 ans

25 mai : Suzanne BROCHERIOUX née LIMOUSIN 80 ans

4 juin : André LETELLIER 94 ans

14 juillet : Micheline PILLAULT née LEDYS 81 ans

19 juillet : Michelle MOUZAY née CERCLEUX 87 ans

9 août : Lucien PILLU 93 ans

11 août : Andrée GUILLARD 96 ans

21 août : Maurice RAFFAITIN  86 ans

22 août : Gabriel MELLOT 94 ans

26 août : Huguette MAIGROT née NAILLON 88 ans

31 août : Liliane WALLET née GADOTTI 89 ans

15 septembre : Philippe FOUCHER 78 ans

23 septembre : Lucie VERGNOLLE née VIELMON 87 ans

15 octobre : Marc PINAULT 87 ans

16 octobre : Bernard GAUTIER 76 ans

20 octobre : Christiane COLOMBO née MUE 87 ans

20 octobre : Mauricette DUFFIEUX née PROUTEAU 94 ans

25 octobre : Jacqueline BATTREAU née LEMAIRE 96 ans

10 novembre : Andrée LEKIEFFRE née LECERF 96 ans

17 novembre : Colette ROGER née LENOIR 96 ans

 23 novembre : Maurice PLANCHE 99 ans

 26 novembre : Paulette RODIER née PICHARD 84 ans

 27 novembre : Michel BLOTIERRE 78 ans



N’oubliez pas de vous inscrire à la newsletter.

Vie Municipale

13 janvier
Vœux du Maire
15 janvier
Randonnée de la galette
Comité d’Animation 
28 janvier
Tartiflette du Hand-ball
29 janvier
Concert Ensemble AML
St Jean de Braye
5 février
Choucroute - Donneurs de sang
18 février
Concert François Rabbath
(Piano et Contrebasse)
5 mars
Carnaval boom - Ecolegram
11 mars
Loto
Amicale des Sapeurs-Pompiers
12 mars
Thé chantant et dansant
Ateliers de Musique
17 mars
Concert Ensemble Orchestral du 
Loir-et-Cher
18 mars
Tartiflette - Judo club

25 et 26 mars
Danses et culture africaines
Fogara
1er avril
Bourse aux vêtements
Ecolegram
7 avril
Concert de Jazz
Phil Hague Quartet
8 avril
Loto- Donneurs de sang
22 avril
Loto - Age d’or
29 avril
Chasse aux chocolats
Ecolegram
1er mai
Randonnée et repas champêtre
Comité d’Animation
6 mai
Big Band de Jazz
13 mai
Soirée dansante - Tennis club
13 mai
Bourse aux Armes
20 mai
Soirée chansons érotiques
Ateliers de musique

3 et 4 juin
Danse et culture africaine
Fogara
1er juillet
Fête de l’Ecole
13 juillet
Fête Nationale
Comité d’Animation
2 septembre
Forum des Associations 
16 septembre
Repas champêtre Tennis Club
7 octobre
Bal traditionnel
Ateliers de musique
14 octobre
Repas des anciens
15 octobre
Repas dansant - Donneurs de sang
21 octobre
Loto - Tennis club
24, 25 et 26 novembre
Théâtre Le souffleur endormi
3 décembre
Marché de Noël
Comité d’Animation

Liste des manifestations 2017

Rappel aux associations et acteurs de la vie communale
Le prochain Écho paraîtra début avril 2017. Si vous souhaitez proposer une information concernant vos activités, merci de 
nous communiquer votre texte (1/3 de page maximum) sous format Word avec une photo maximum (résolution supérieure à 
1 mo), avant le 15 février 2017 à l’adresse : mairie.st.georges41@wanadoo.fr

Infos paroissiales
Pour connaître les horaires des 
prochaines messes à Saint-Georges, 
consultez le site :
www.lavieenabondance.net

Pharmacie de 
garde / Resogarde
Pour connaître la pharmacie de garde 
la plus proche :
appelez le 3237 (24h/24)

Pour suivre l’actualité de votre commune, connectez vous sur le site 
www.saintgeorgessurcher.net

Infos DiversesSaint-Georges
sur-Cher

N°41 - janv 2017


